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 INTRODUCTION 

Le 27 juillet 2025, la présidente de la Commission européenne, 

Ursula Von der Leyen, a conclu un accord commercial au nom de l’Union 

européenne (UE) avec le président américain, Donald Trump, aux termes de 

négociations précipitées opérées dans la plus grande opacité. Acceptant une logique 

asymétrique particulièrement inégalitaire, la Commission s’est engagée à ce que 

l’Europe n’applique aucun droit de douane sur les importations de biens en 

provenance des États-Unis en contrepartie d’un plafonnement du relèvement 

tarifaire américain perçu sur les marchandises originaires de l’Union à 15 %, hors 

exemptions et tarifs sectoriels. Se faisant, elle a non seulement mis en péril les 

intérêts de l’Union mais elle a aussi largement outrepassé ses prérogatives définies 

par les traités européens. 

Les modalités d’application de cet accord ont été précisées par une 

déclaration commune en date du 21 août 2025. Or, fait inquiétant, les communiqués 

de presse de la Commission européenne et de la Maison Blanche différaient sur des 

sujets pourtant aussi fondamentaux que le respect des réglementations applicables 

au numérique. Ce flou n’est guère fait pour rassurer quant au sérieux des 

négociations poursuivies et à leurs conséquences concrètes. 

Dans ces conditions, il est essentiel que la France se mobilise pour dénoncer 

la conclusion d’un tel accord, qui fait l’objet d’un rejet massif de la part des citoyens 

européens. Ce renoncement au rapport de force avec Washington a, en effet, 

provoqué une onde de choc en Europe et fait naître un sentiment d’humiliation. Le 

déséquilibre et l’asymétrie qu’il entérine donnent l’image déplorable d’une 

vassalisation du continent. Les sondages sont d’ailleurs parlants : 52 % des 

Européens le jugent navrant, et cette part atteint même 67 % en France (1). Cette 

réaction est largement partagée par la plupart des responsables politiques de chacun 

des États membres.  

Or, la France peut et doit se porter à la tête de cette contestation. Elle 

dispose, en effet, du statut de grande puissance au sein de l’Union, qui lui permet 

de jouer d’une capacité d’entraînement réelle. Elle bénéficie aussi d’une plus grande 

indépendance que d’autres États membres à l’égard des États-Unis sur les plans 

commercial et militaire. C’est tout l’enjeu de cette proposition de résolution 

européenne, qui a fait l’objet d’un vote favorable et de plusieurs enrichissements 

bienvenus en commission des affaires européennes de l’Assemblée nationale, le 

15 octobre 2025. Il s’agit là d’un défi commercial autant que d’un véritable test pour 

la souveraineté de l’Europe.  

 

                                                 

(1) « Trump et les Européens après l’été de « l’humiliation » : 10 points sur le nouvel Eurobazooka », Le Grand 

Continent, le 9 septembre 2025. 
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I.  L’UNION EUROPÉENNE A CONSENTI À LA CONCLUSION D’UN ACCORD 
ASYMÉTRIQUE SOUS FORME DE CAPITULATION DEVANT LES 
DESIDERATAS AMÉRICAINS 

A.  UN ACCORD CONCLU SOUS LA PRESSION DU PRÉSIDENT 
DONALD TRUMP DANS DES CONDITIONS INACCEPTABLES 

1.  Une réponse à la politique commerciale agressive et brutale de la 
nouvelle administration américaine 

La réélection du président Donald Trump, le 5 novembre 2024, s’est 

accompagnée de la poursuite par Washington d’une politique commerciale 

agressive fondée sur la mise en œuvre de droits universels dits réciproques de 10 % 

sur l’ensemble des importations américaines. Ces droits ont été pris sur le 

fondement de l’International Emergency Economic Powers Act (IEEPA) du 

4 juillet 2025 pour réduire un déficit commercial jugé « excessif » et « injuste » par 

la partie américaine. S’y ajoute depuis le 5 avril 2025 un taux supplémentaire et 

différencié déterminé arbitrairement par l’administration américaine en fonction de 

sa perception de l’équité des échanges commerciaux.  

En parallèle, des droits de douane additionnels sectoriels ont également été 

imposés unilatéralement sur le fondement de la section 232 du Trade Expansion Act 

de 1962 afin de limiter les importations susceptibles de mettre en cause la sécurité 

nationale du pays. Ceux-ci se sont traduits par une hausse de la taxation, d’une part, 

de respectivement 25 % et 50 % sur les importations de véhicules, depuis le 

3 avril 2025, et sur l’acier et l’aluminium, d’autre part, depuis le 4 juin 2025. Le 

président Trump a, par ailleurs, menacé à plusieurs reprises l’UE de porter les droits 

de douane applicables sur les biens européens à 20 %, voire même à 30 %.  

Il justifie cette position par l’existence de barrières tarifaires et non tarifaires 

(normes sociales, environnementales, sanitaires et numériques) à l’entrée des biens 

et services américains sur le marché européen. 
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DROITS DE DOUANE APPLIQUÉS PAR LES ÉTATS-UNIS AU 1ER AOÛT 2025 

 
Source : https://www.pwcavocats.com/fr/ealertes/ealertes-france/2025/aout/accord-sur-les-droits-de-douane-et-le-

commerce-entre-l-union-europeenne-et-les-etats-unis.html  

Cette attitude a d’abord conduit l’UE à adopter, le 24 juillet 2025, un paquet 

de contre-mesures visant à répondre aux surtaxes américaines ciblant les biens dont 

les États-Unis sont les plus dépendants, en tenant compte des vulnérabilités des 

chaînes de valeur européennes. Celles-ci devaient s’appliquer de manière séquencée 

à compter du 7 août 2025 et aboutir au rehaussement des droits de douane 

additionnels jusqu’à un taux de 30 % sur 93 milliards d’euros d’importations 

européennes de biens originaires des États-Unis. Elles impliquaient également 

l’interdiction, à compter du 7 septembre 2025, de l’exportation vers les États-Unis 

de déchets et débris d’acier et d’aluminium représentant environ 94 millions d’euros 

d’exportations de l’Union européenne vers les États-Unis. Parallèlement, la 

Commission européenne a examiné l’opportunité de mettre en place des 

contre-mesures additionnelles non tarifaires dans le domaine des services et des 

marchés publics. Elle dispose, à cet effet, d’instruments de défense efficaces 

pouvant être mobilisés avant la conclusion d’un accord – notamment les 

instruments de défense commerciale (IDC), l’instrument international relatif aux 

marchés publics (IPI), le règlement n° 2022/2560 sur les subventions étrangères 

faussant le marché intérieur (FSR), ainsi que l’instrument anti-coercition (IAC) –

dont l’usage aurait pu être privilégié avant d’envisager des concessions. 

https://www.pwcavocats.com/fr/ealertes/ealertes-france/2025/aout/accord-sur-les-droits-de-douane-et-le-commerce-entre-l-union-europeenne-et-les-etats-unis.html
https://www.pwcavocats.com/fr/ealertes/ealertes-france/2025/aout/accord-sur-les-droits-de-douane-et-le-commerce-entre-l-union-europeenne-et-les-etats-unis.html
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Pourtant, l’ensemble de ces mesures ont été disqualifiées par la conclusion 

de l’accord dit « de Turnberry » entre l’UE et les États-Unis, le 27 juillet 2025, soit 

trois jours à peine après leur adoption unanime. 

2.  Un accord asymétrique et particulièrement inéquitable 

La Déclaration conjointe du 21 août 2025 présente l’accord du 

27 juillet 2025 comme un engagement fort des parties « en faveur d’un commerce 

et d’investissements équitables, équilibrés et mutuellement avantageux » (1). 

Pourtant, force est de constater qu’il n’en est rien et qu’il s’agit, au contraire, d’un 

texte particulièrement déséquilibré, conçu par et pour les États-Unis. 

Ainsi, les autorités américaines s’engagent à appliquer des droits de douane 

plafonnés à un taux unique et global de 15 % sur les marchandises originaires de 

l’Union intégrant la clause de la nation la plus favorisée (2) ; ce relèvement tarifaire 

doit, en outre, être lu au regard de la dévaluation du dollar d’environ 10 % au 

premier semestre 2025. Certains secteurs se trouvent toutefois exemptés de ce taux 

plancher, seule la clause de la nation la plus favorisée trouvant alors à 

s’appliquer (3) : c’est le cas pour les ressources naturelles indisponibles, les aéronefs 

et leurs composants, les produits pharmaceutiques génériques et leurs ingrédients, 

ainsi que les précurseurs chimiques. A contrario, certains domaines font l’objet de 

droits sectoriels additionnels comme l’acier, l’aluminium et leurs produits dérivés, 

taxés à hauteur de 50 % depuis le 12 mars 2025, les automobiles ou certaines pièces 

détachées d’automobiles, avec un taux de 25 % depuis le 3 mai 2025, ou les produits 

semi-finis et dérivés contenant du cuivre, taxés à 50 % depuis le 1er août 2025. L’UE 

n’est pas mieux traitée que d’autres partenaires commerciaux des États-Unis : le 

Royaume-Uni, qui n’est pourtant pas parti à l’accord de Turnberry, est ainsi 

exempté du taux de 50 % applicable à l’acier et à l’aluminium. 

En contrepartie, l’UE s’est engagée à lever de nombreuses barrières 

douanières et non douanières. Elle a ainsi pris l’engagement d’éliminer les droits de 

douane pesant sur les produits industriels originaires des États-Unis et d’accorder 

un accès préférentiel au marché européen à certains produits alimentaires et 

agricoles américains, dont les produits de la mer et laitiers, les fruits à coque, les 

fruits et légumes frais et transformés, l’huile de soja, la viande de porc et de bison 

ou encore les semences. 

C’est en matière non douanière toutefois que les avantages sont les plus 

impressionnants. L’accord matérialise des cibles d’achats de produits américains 

ainsi que des intentions d’investissements de la part des opérateurs européens aux 

États-Unis à hauteur de 600 millions de dollars d’ici à 2028. Le projet d’accord 

prévoit aussi une reconnaissance mutuelle des normes applicables au secteur 

                                                 

(1) Voir annexe I. 

(2) Il s’agit d’un tarif douanier appliqué en vertu de la section 232 du Trade Expansion Act de 1962. 

(3) La liste exhaustive est disponible à l’annexe I du décret exécutif n° 14257 du 2 avril 2025, tel qu’amendé par 

le décret présidentiel n° 14326 du 31 juillet 2025, puis par la déclaration du 5 septembre 2025. 
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automobile et la recherche d’un accord de reconnaissance mutuelle en matière de 

cybersécurité. Il contient des dispositions visant à l’assouplissement de normes 

européennes applicables à de nombreux domaines : rationalisation des exigences en 

matière de certificats sanitaires nécessaires pour le commerce de la viande de porc 

et les produits laitiers, octroi de flexibilités supplémentaires dans la mise en œuvre 

du mécanisme d’ajustement carbone aux frontières (MACF) au profit des petites et 

moyennes entreprises américaines ou encore allègement des contraintes 

administratives imposées par les directives dites CSRD (1) et CS3D (2), ainsi que par 

le règlement de l’Union européenne sur la déforestation (3). Ces assouplissements 

risquent de procurer un avantage comparatif immédiat aux produits non 

communautaires, alors même que la portée extraterritoriale de ces textes constitue 

un instrument essentiel de réciprocité pour l’Union. 

Le projet d’accord comprend enfin des engagements politiques additionnels 

à l’instar de la consultation des États-Unis et des négociants américains sur la 

numérisation des procédures commerciales et la mise en œuvre de la législation 

proposée sur la réforme douanière de l’Union, par exemple. 

B.  UNE FRAGILISATION DE SECTEURS ÉCONOMIQUES ENTIERS ET DE LA 
COHÉRENCE DE LA POLITIQUE EUROPÉENNE 

1.  Des chocs sectoriels à prévoir 

Les conséquences économiques de l’accord ne sont pas négligeables même 

si elles sont nécessairement variables selon que les biens et services considérés sont 

soumis au taux dit universel de 15 %, à un taux sectoriel, à la clause de la nation la 

plus favorisée ou exemptés de tout droit de douane. Celles-ci dépendent aussi du 

taux de marge des secteurs considérés : les industries du luxe, qui bénéficient de 

marges importantes, peuvent ajuster leurs prix pour absorber la hausse des droits de 

douane, ce qui n’est pas le cas du secteur agricole, déjà fragilisé par l’accord 

commercial entre l’UE et le Mercosur (4). Enfin, le degré d’ouverture de chaque État 

à l’économie américaine influence, là encore, ses effets attendus. 

 

                                                 

(1) Directive (UE) 2022/2464 du Parlement européen et du Conseil du 14 décembre 2022 modifiant le règlement 

(UE) n° 537/2014 et les directives 2004/109/CE, 2006/43/CE et 2013/34/UE en ce qui concerne la 

publication d’informations en matière de durabilité par les entreprises. 

(2) Directive (UE) 2024/1760 du Parlement européen et du Conseil du 13 juin 2024 sur le devoir de vigilance 

des entreprises en matière de durabilité et modifiant la directive (UE) 2019/1937 et le règlement (UE) 

2023/2859.  

(3) Règlement (UE) 2023/1115 du Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2023 relatif à la mise à 

disposition sur le marché de l’Union et à l’exportation à partir de l’Union de certains produits de base et 

produits associés à la déforestation et à la dégradation des forêts, et abrogeant le règlement (UE) 

n° 995/2010. 

(4) Le Mercosur est une alliance économique constituée de l’Argentine, du Brésil, du Paraguay et de l’Uruguay 

(le Venezuela a été suspendu en 2017), ses membres historiques, lesquels ont été rejoints par la Bolivie en 

décembre 2023. D’autres États d’Amérique sont associés au Mercosur : le Chili, la Colombie, l’Équateur, le 

Guyana, le Pérou et le Suriname. 
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Parmi les secteurs français les plus fragilisés par l’accord, figurent : 

– les vins et les spiritueux. La France exporte vers les États-Unis, chaque 

année, en valeur, environ 2,4 milliards d’euros de vins et 1,5 milliard d’euros de 

spiritueux, soit 25 % de ses exportations. Les vins de Bordeaux, par exemple, y 

réalisent 20 % de leur chiffre d’affaires (1). Ces derniers bénéficiaient, avant 2025, 

de droits de douane faibles (3,5 % pour les vins) voire inexistants (pour les 

spiritueux) ; 

– le secteur cosmétique dont les pertes estimées pourraient atteindre 

300 millions d’euros et 5 000 emplois. Par ailleurs, la taxe de 50 % applicable à 

l’aluminium et certains de ses dérivés est susceptible de toucher la fabrication 

d’emballages tels que les aérosols, les opercules et les blisters, utilisés par 

l’industrie cosmétique ; 

– le secteur de l’acier et de l’aluminium, actuellement taxé à hauteur de 

50 % et pour lequel rien ne dit que les droits de douane seront ramenés à 15 % ; 

– le secteur agricole, même si certaines filières sensibles, comme celles du 

bœuf, du poulet, du sucre ou de l’éthanol, sont exclues du champ de l’accord. La 

plupart des agriculteurs européens seront soumis à une concurrence déloyale, alors 

que leurs homologues américains utilisent des intrants et des méthodes néfastes pour 

l’environnement et qu’en dehors du vin et des spiritueux, la balance agricole de 

l’Union européenne avec les États-Unis est actuellement déficitaire. 

2.  Des engagements pour partie inatteignables et contraires aux intérêts 
européens 

De nombreux engagements pris dans le cadre de l’accord du 27 juillet 2025 

paraissent aujourd’hui inatteignables. 

C’est le cas de la promesse faite de promouvoir et faciliter d’ici à 2028 les 

investissements privés européens aux États-Unis à hauteur de 600 milliards de 

dollars (environ 550 milliards d’euros). Si cet objectif n’est pas irréaliste d’un point 

de vue économique – il se fonde sur des prévisions d’investissements et d’achats 

formulées par les entreprises européennes – et pourrait trouver une application dans 

des domaines spécifiques comme la finance, l’industrie des produits chimiques, 

l’automobile, les produits pharmaceutiques et l’aéronautique, sa mise en œuvre ne 

dépend ni directement des États membres ni de l’UE, réduisant les leviers d’action 

possibles. Ces engagements d’investissement des entreprises européennes aux 

États-Unis vont à l’encontre des orientations du rapport de Mario Draghi (2), qui 

                                                 

(1) « Défense, énergie, agroalimentaire, industrie pharmaceutique… Les implications de l’accord 

UE-États-Unis », Angelo Di Mambro, Aurélie Pugnet, Nikolaus J. Kurmayer, Sarantis Michalopolous, 

Sofia Sanchez Manzanaro et Théophane Hartmann, Euractiv, le 28 juillet 2025.  

(2) The future of European competitiveness, Mario Draghi, le 9 septembre 2024. 
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plaide pour une relocalisation et une augmentation massive des investissements au 

sein du continent européen. 

L’Europe s’est également engagée à l’achat de 750 milliards de dollars de 

produits énergétiques aux États-Unis en trois ans (pétrole et gaz afin, notamment, 

de remplacer les approvisionnements russes), soit 60 % de l’ensemble des 

importations européennes d’énergies fossiles chaque année. À supposer même que 

le prix de ces produits reste constant et sans compter que cette promesse entre en 

contradiction avec les objectifs écologiques et environnementaux que l’Europe s’est 

fixée dans le cadre du Pacte vert (1), il n’est pas sûr que l’Union dispose des 

infrastructures nécessaires pour importer un tel volume de pétrole et de gaz naturel 

liquéfié. Cela représenterait, par ailleurs, 80 % des exportations américaines en la 

matière, et ferait des États-Unis un partenaire extrêmement dépendant du marché 

européen, ce qui n’est peut-être pas souhaité par les principaux intéressés 

eux-mêmes. En outre, cette promesse d’investissement aggraverait encore le déficit 

de la balance commerciale énergétique de l’Union envers les États-Unis au lieu de 

réduire la dépendance de l’Europe dans ce domaine. 

Enfin, parmi les cibles d’achats de produits américains figurent des 

équipements militaires et de défense. S’il n’est rien dit du montant attendu pour de 

tels achats, ces derniers entrent en contradiction nette avec l’objectif de développer 

une industrie de défense au sein même de l’Union, laquelle implique de privilégier 

l’acquisition d’armes européennes et non américaines. Il y va de l’indépendance de 

l’Union. 

 

                                                 

(1) Lancé en 2019, le Pacte vert pour le climat vise à réduire les émissions de gaz à effet de serre d’au moins 

50 % d’ici à 2030, et à tendre vers une baisse de 55 % de ces derniers, tout en rendant juridiquement 

contraignant l’objectif de neutralité carbone à l’horizon 2050 au moyen de la loi européenne sur le climat.  
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II.  IL EST INDISPENSABLE DE S’OPPOSER AU PLUS VITE À LA MISE EN 
ŒUVRE DE CET ACCORD, CORROLAIRE À LA RESTAURATION D’UNE 
FORME DE CRÉDIBILITÉ EUROPÉENNE 

A.  UN ACCORD CONTESTABLE SUR TOUS LES PLANS 

1.  Au regard des règles de transparence démocratique 

La nature juridique du futur accord est incertaine, ce dernier mêlant des 

aspects commerciaux, qui relèvent de la compétence exclusive de la Commission 

européenne, et des engagements politiques indépendants. Or, seules les parties 

tarifaires de l’accord ont vocation à se transformer en décision. Elles ont d’ailleurs 

fait l’objet d’initiatives formelles devant le Conseil et le Parlement européens. Le 

28 août dernier, la Commission européenne a ainsi présenté des propositions 

législatives relatives à l’élimination des droits de douane sur tous les biens 

industriels exportés par les États-Unis vers l’Europe, ainsi qu’à l’octroi d’un 

traitement préférentiel pour les exportations américaines d’une série de produits de 

la mer et de denrées agricoles. Les autres engagements politiques n’ont aucune 

portée juridique véritable et nuisent donc à la lisibilité et à la prévisibilité de l’accord 

conclu. 

Or, même sous le seul angle tarifaire, la Commission n’est pas entièrement 

libre. Les négociations de l’accord entre l’UE et les États-Unis ont ainsi été menées 

sur le fondement de l’article 218 du traité sur le fonctionnement de l’Union 

européenne (TFUE), qui reconnaît à la Commission un rôle de négociateur mais 

dans le cadre fixé par le Conseil : c’est lui qui décide de l’ouverture des 

négociations, donne mandat à la Commission pour mener ces mêmes négociations 

et autorise la signature finale d’un accord. Tout au long du processus de 

négociations, il peut adresser à la Commission des directives et demander la 

constitution d’un comité spécial formé le plus souvent des chefs de délégation des 

États membres accrédités auprès de l’Union (le Coreper), qui devra alors être 

consulté par la Commission. En l’espèce, cette dernière s’est appuyée sur un mandat 

antérieur relatif à la suppression des droits de douane avec les États-Unis en date du 

15 avril 2019, lequel excluait explicitement les produits agricoles de son champ 

d’application. Ces derniers sont pourtant couverts par l’accord de Turnberry. Il n’est 

certes pas envisageable que la Commission ait inclus d’elle-même ces sujets, sans 

accord des pays membres concernés. Du moins, peut-on regretter le manque de 

transparence d’une telle procédure, qui n’est pas sans poser un problème 

démocratique. 

Cette absence de transparence caractérise l’ensemble du processus de 

négociations au cours duquel la recherche de confidentialité l’a emporté sur toute 

autre considération : la position de la Commission a fait l’objet de plusieurs 

réunions au sein de la direction générale du commerce, notamment les 26 juin et 

10 juillet 2025, mais leur contenu est resté secret. De même, le collège des 
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commissaires s’est réuni sur ce sujet le 28 juillet 2025 ; les ordres du jour et les 

comptes rendus ne sont toutefois pas publics, empêchant toute forme de suivi et de 

contrôle démocratique. 

2.  Au regard des règles régissant le commerce international 

La conclusion de l’accord du 27 juillet 2025 n’est pas sans poser de 

questions quant au respect des règles applicables au commerce international dont 

l’Organisation mondiale du commerce (OMC) est garante et que l’UE est pourtant 

censée respecter (1). 

L’article premier de l’accord général sur les tarifs douaniers et le commerce 

(General agreement on tariffs and trade en anglais ou GATT) indique, en effet, que 

« tous avantages, faveurs, privilèges ou immunités accordés par une partie 

contractante à un produit originaire ou à destination de tout autre pays seront, 

immédiatement et sans condition, étendus à tout produit similaire originaire ou à 

destination du territoire de toutes les autres parties contractantes ». Or, l’accord 

entre l’UE et les États-Unis instaure un taux de 15 % réservé exclusivement aux 

marchandises européennes, sans extension ou tentative d’extension aux autres 

partenaires commerciaux des États-Unis et sans base juridique multilatérale, créant 

en cela une situation assimilable à une forme de discrimination. Il constitue ainsi 

une violation claire dudit article premier. 

De plus, les États membres de l’OMC s’engagent à ne pas relever leurs 

droits au-delà des niveaux consolidés négociés collectivement (article II) et à 

compenser systématiquement tout relèvement potentiel (article XXVIII). Or, les 

nouvelles taxes douanières plafonnées prévues par l’accord outrepassent ces limites 

et ne sont accompagnées d’aucune compensation, contrairement aux dispositions 

des articles II et XXVIII du GATT. 

Cet accord s’inscrit enfin en contradiction avec l’objectif premier de l’OMC 

qui cherche à promouvoir les échanges multilatéraux, soit produit par produit, soit 

à l’échelle globale (article XXVIII bis). 

3.  Au regard de l’ambition de construire une Europe forte, indépendante 
et protectrice de ses citoyens 

L’accord conclu traduit, à bien des égards, une forme de renoncement de la 

part de l’Union européenne. Le fait même qu’il ait été signé sur le terrain de golf de 

Donald Trump, en Écosse, est lourd de sens. Pourtant, l’Union européenne dispose 

de leviers de négociation importants. Il est d’autant plus dommageable qu’elle n’ait 

pas cherché à peser davantage dans les discussions, y compris en s’appuyant en 

amont sur des alliances solides avec les pays du G7 (2), alors même que son marché 

                                                 

(1) « Why the US and the WTO should part ways », Henrik Horn et Petros C. Mavroidis, VoxEu Column, Center 

for Economic Policy Research, le 25 juin 2025. 

(2) Le G7 (« groupe des 7 ») est un groupe de discussion et de partenariat économique qui réunit chaque année 

les chefs d’État et de gouvernement des 7 pays parmi les plus industrialisés au monde (Allemagne, Canada, 
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représente 20 % du commerce mondial. Cette situation est inquiétante dans la 

mesure où elle envoie un mauvais signal au reste du monde, celui que l’Union 

abandonne l’une des composantes essentielles de sa puissance : sa force 

commerciale. Il ne faut dès lors guère s’étonner que le président Trump se 

désintéresse toujours plus de notre continent. La tenue du sommet d’Anchorage, en 

Alaska, le 15 août 2025, entre le président américain et le président russe 

Vladimir Poutine l’a rappelé de manière paroxystique : la question du règlement du 

conflit en Ukraine, et de l’avenir du flanc Est de l’Europe, y a été discutée sans 

qu’aucun représentant européen n’ait été convié. 

La forte dépendance de l’économie européenne au commerce extérieur, 

d’une part, et au marché américain, d’autre part, n’est pas non plus sans lien avec la 

conclusion de cet accord : son taux d’ouverture, c’est-à-dire le ratio de ses échanges 

internationaux par rapport à son produit intérieur brut (PIB), se situe autour de 50 % 

contre 37 % pour la Chine. Certains États membres, tels que l’Allemagne et l’Italie, 

sont même excédentaires vis-à-vis des États-Unis et, dès lors, particulièrement 

exposés en cas de guerre commerciale avec leur partenaire américain. La 

Commission européenne a donc cherché à obtenir des concessions sur certains 

secteurs clés pour l’économie européenne comme l’aéronautique.  

 Cette capitulation a sans doute également des causes plus subtiles que les 

seuls enjeux commerciaux. Le maintien du soutien américain à l’Ukraine a pu jouer 

en ce sens. Dans une conférence de presse donnée le 28 juillet 2025, 

Maroš Šefčovič, le commissaire européen au commerce, a affirmé que l’accord « ne 

concernait pas uniquement le commerce » mais qu’« il s’agit de sécurité, il s’agit 

de l’Ukraine, il s’agit de l’instabilité géopolitique actuelle » (1). 

Enfin, il ne faut pas négliger les accointances idéologiques entre certains 

États membres – Italie et Hongrie – et les États-Unis, ainsi que l’attachement 

géopolitique de l’Europe de l’Est à l’allié américain pour des raisons historiques. 

Cette proximité a pu favoriser, là encore, la conclusion d’un tel accord.  

Si l’ensemble de ces facteurs ont pu peser sur les négociations, ils ne 

justifient toutefois nullement d’avoir ainsi cédé aux exigences américaines, qui 

sacrifient la pérennité de secteurs entiers et soulèvent des problèmes de 

compétences et de droit non négligeables. Cette décision revient à délaisser les 

intérêts européens et la vision ambitieuse d’une Europe forte, indépendante et 

capable de protéger ses concitoyens. C’est pourtant là le cœur du projet européen et 

de la crédibilité même de l’UE.  

Les citoyens européens ne s’y sont pas trompés, eux qui rejettent 

massivement cet accord inique, perçu comme une véritable humiliation. Ce 

sentiment est particulièrement fort en France (65 % des personnes interrogées) et en 

                                                 
États-Unis, France, Italie, Japon et Royaume-Uni). Ces pays représentent 10 % de la population mondiale 

et 29 % du produit international brut mondial en 2024. 

(1) « Le commissaire au Commerce affirme que l’accord commercial UE-États-Unis concerne également 

l’Ukraine », Euractiv, Thomas Moller-Nielsen, le 28 juillet 2025. 
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Espagne (56 %), mais il demeure également très prégnant en Italie (51 %) et en 

Allemagne (51 %), pourtant principaux bénéficiaires potentiels (1). Les réactions 

sont particulièrement vives à l’encontre de la présidente de la Commission 

européenne, Ursula Von der Leyen, 75 % des sondés considérant qu’elle a mal 

défendu les intérêts européens et 77 % jugeant que l’accord profitera principalement 

à l’économie américaine.  

B.  UNE NÉCESSAIRE MOBILISATION DE TOUS LES MOYENS 
DISPONIBLES POUR EMPÊCHER LA MISE EN ŒUVRE DE CET ACCORD 

1.  Une renégociation des dispositions insuffisante pour protéger le 
marché européen 

Au stade actuel, et devant les critiques suscitées par l’accord, l’UE cherche 

à sécuriser sa mise en œuvre, voire à en modifier certains aspects. Elle dispose, à 

cet effet, de la possibilité d’introduire et d’actionner une clause de sauvegarde 

assurant la suspension totale ou partielle de l’accord si les États-Unis ne mettent pas 

en œuvre la déclaration conjointe, compromettent la poursuite de ses objectifs, 

perturbent volontairement la qualité de leurs relations commerciales avec l’Union 

ou créent un préjudice grave à l’industrie ou à l’agriculture de l’Union. Une telle 

clause est également envisagée dans le cadre de l’accord entre l’Union et le 

Mercosur pour mieux protéger les agriculteurs européens (2). 

D’autres aménagements seraient possibles à l’instar de l’introduction d’une 

clause de statu quo, soutenue par la commission du commerce international (INTA) 

du Parlement européen, pour empêcher Washington d’imposer de nouveaux droits 

de douane, ainsi qu’un mécanisme de suspension permettant à l’UE de revenir sur 

ses réductions douanières en cas de tensions commerciales accrues. Le président de 

l’INTA (3), Bernd Lange, défend également l’adoption d’une « clause de survie » 

afin de mettre fin à l’application de l’accord s’il devait violer durablement les règles 

de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) que l’UE s’ est engagée à 

respecter. La présidence danoise du Conseil de l’UE a toutefois déjà rejeté le 

principe d’une telle clause, arguant qu’elle ne « changerait pas la réalité » des 

relations commerciales sous l’actuelle administration Trump. Dans un tel scénario, 

l’objectif de la France serait alors d’exercer une pression maximale sur les autorités 

américaines, le Congrès et les acteurs économiques américains, afin que l’acier, 

                                                 

(1) Sondage déjà cité. 

(2) En réponse aux inquiétudes du monde agricole, le règlement visant à renforcer la protection des agriculteurs 

de l’UE dans le cadre de l’accord de partenariat UE-Mercosur (APEM), proposé par la Commission 

européenne le 8 octobre 2025, contient des dispositions spécifiques concernant la viande bovine, la volaille, 

le riz, le miel, les œufs, l’ail, l’éthanol ou encore le sucre. Il permettrait, en cas de perturbation des marchés : 

d’ouvrir une enquête sans délai à la demande d’un État membre, lorsqu’il existe des motifs suffisants ; 

d’activer des mesures de sauvegarde provisoires dans les vingt-et-un jours suivant la réception de la demande 

dans la plupart des cas urgents, s’il existe un risque suffisant de préjudice ; de mener et de conclure les 

enquêtes dans un délai de quatre mois.  

(3) « Le Parlement européen cherche à « améliorer » l’accord commercial UE-États-Unis », 

Sofia Sanchez Manzanaro, Euractiv, le 23 octobre 2025. 
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l’aluminium, les vins et spiritueux fassent partie des exemptions à l’application du 

taux de 15 % prévu par l’accord du 27 juillet 2025.  

Cependant, cette solution n’emporte pas l’adhésion du rapporteur qui 

défend le rejet pur et simple de l’intégralité de l’accord. Cette position se justifie à 

la fois par l’asymétrie totale qui caractérise ce dernier mais aussi par la grande 

incertitude qui pèse sur sa mise en œuvre. Il n’est, en effet, guère possible d’avoir 

une quelconque prévisibilité sur le respect du taux plancher de 15 % par les 

États-Unis. Le président américain a ainsi rompu, le 23 octobre dernier, les relations 

commerciales de son pays avec le Canada, après la diffusion d’une campagne 

publicitaire de la province de l’Ontario contre les droits de douane américains 

utilisant des extraits d’un discours de l’ancien président des États-Unis, 

Ronald Reagan. Il a, par ailleurs, décidé de l’imposition de 10 % de droits de douane 

supplémentaires sur les importations canadiennes déjà taxées (1). Il n’est d’ailleurs 

pas certain que de tels changements soient conformes au droit américain (2). 

Par ailleurs, les mécanismes protecteurs comme les clauses de sauvegarde 

sont loin d’avoir prouvé leur efficacité : d’abord, parce que leur mise en œuvre 

nécessite un texte législatif qui interviendrait après la conclusion de l’accord et dont 

la vague évocation ne peut être considérée comme un véritable engagement à son 

adoption ; ensuite, parce que leur activation dépend de critères qu’il reste à définir 

et qui doivent être suffisamment précis pour être opérants ; enfin, du fait des délais 

nécessaires à la mise en œuvre de telles clauses, souvent trop longs pour répondre 

immédiatement aux besoins des secteurs menacés. 

2.  Un rejet de l’accord devant être porté au plus vite par la France au 
niveau de l’Union européenne 

Les moyens de mobilisation contre cet accord sont relativement limités. Le 

Parlement européen dispose, en effet, de pouvoirs très restreints en matière de 

négociation commerciale. Bien que représentant des citoyens européens qui sont 

aussi des consommateurs, il est seulement consulté lors de la négociation d’un 

accord commercial : l’article 207, paragraphe 3, du TFUE précise que la 

Commission doit informer régulièrement le Parlement européen sur l’état 

d’avancement des négociations mais son pouvoir de contrôle se borne à cette 

information. Cette institution ne pourra donc véritablement peser sur l’avenir de 

l’accord du 27 juillet 2025.  

De même, les options judiciaires sont très incertaines. Les traités permettent 

certes la saisine de la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE) avant ou après 

                                                 

(1) « Donald Trump annonce une hausse de 10 % des droits de douane sur le Canada après la diffusion d’une 

publicité », Le Monde, le 26 octobre 2025.  

(2) Une cour d’appel fédérale à Washington a statué, à la fin du mois d’août dernier, sur le fait qu’une grande 

partie des taxes sur les importations décrétées par le président américain depuis le début de son mandat 

étaient illégales, tout en les maintenant en place jusqu’à ce que la Cour suprême puisse se prononcer. Elle a 

ainsi confirmé la décision du tribunal de commerce international des États-Unis, qui avait conclu, en 

mai 2025, que seul le Congrès, et non le président, pouvait invoquer la loi d’urgence économique IEEPA de 

1977, pour « imposer une surtaxe illimitée sur les produits provenant de quasi tous les pays ». 

https://www.lemonde.fr/economie/article/2025/08/30/les-droits-de-douane-decides-par-donald-trump-juges-en-grande-partie-illegaux-par-une-cour-d-appel-federale_6637441_3234.html
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l’adoption d’un texte, selon les procédures décrites aux articles 218, paragraphe 11, 

et 263 du TFUE. Ces dernières paraissent toutefois peu adaptées au cas d’espèce et 

leur usage est limité à un petit nombre d’acteurs : États membres, Parlement 

européen, Conseil ou Commission. 

Aussi, la principale voie de contestation émane des États membres 

eux-mêmes. Or, la France est d’autant plus apte à porter ce combat que son 

économie est moins dépendante de celle des États-Unis. Notre pays pourrait ainsi 

chercher à constituer une minorité de blocage, qui permettrait de contrer un vote à 

la majorité qualifiée si un minimum de membres du Conseil représentant plus de 

35 % de la population de l’Union plus un membre s’opposait au projet. Atteindre ce 

seuil – qui nécessite l’implication de trois ou quatre grands États auxquels se 

joindrait un État de petite ou moyenne taille –, suppose néanmoins une action 

diplomatique très persuasive de la part de la France. Il est donc essentiel que tous 

les acteurs, y compris parlementaires, agissent pleinement en ce sens : c’est 

précisément l’objectif de la proposition de résolution soumise au débat à 

l’Assemblée nationale. 
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 TRAVAUX DE LA COMMISSION 

Au cours de sa réunion du mercredi 12 novembre 2025, à 10 heures, la 

commission examine la proposition de résolution européenne visant à rejeter le 

projet d’accord sur les droits de douane et le commerce du 27 juillet 2025 entre 

l’Union européenne et les États-Unis (n° 1966). 

M. le président Bruno Fuchs. Nous examinons ce matin la proposition de 

résolution européenne visant à rejeter le projet d’accord sur les droits de douane et 

le commerce du 27 juillet 2025 entre l’Union européenne et les États-Unis, dont le 

rapporteur est Emmanuel Maurel, que je remercie pour son travail. En application 

de l’article 151-6 du règlement de l’Assemblée nationale, toute commission 

permanente compétente au fond sur une proposition de résolution européenne 

dispose d’un délai d’un mois, à compter de son renvoi à l’issue de l’examen par la 

commission des affaires européennes, pour l’examiner et adopter un texte 

éventuellement modifié. Le sujet de cette résolution européenne ayant été largement 

abordé lors de la table ronde que nous avons tenue le 22 octobre dernier sur le 

commerce international, il m’a semblé opportun que notre commission en débatte. 

Le projet d’accord sur les droits de douane et le commerce du 27 juillet 2025 

prévoit l’établissement d’un cadre tarifaire attendu pour les intérêts économiques 

européens, notamment les industries exportatrices. La proposition de résolution 

s’inquiète de ses effets sur la souveraineté européenne, notamment en matière 

commerciale, appelle à une vigilance accrue et invite le gouvernement français à 

s’opposer aux points jugés défavorables ou à les renégocier. 

En cela, il se présente comme une sorte de désaveu symbolique du 

compromis commercial conclu par la Commission européenne et l’administration 

Trump. Outre les droits de douane de 15 % qu’il prévoit, on ne peut passer sous 

silence les conditions dans lesquelles il a été signé, dans une propriété du président 

Trump, ce qui est apparu sinon comme une reddition, du moins comme un très 

mauvais signal de l’Europe s’agissant des demandes unilatérales des États-Unis. 

M. Emmanuel Maurel, rapporteur. La proposition de résolution 

européenne que je vous présente est transpartisane : ses cosignataires sont issus de 

huit des onze groupes que compte notre Assemblée. Rédigée dans la torpeur 

estivale, elle vise à réagir au projet d’accord sur les droits de douane et le commerce 

négocié entre deux parties de golf, publiquement présenté le 27 juillet par M. Trump 

et Mme von der Leyen et un peu plus formalisé le 21 août, lorsque la Commission 

européenne a publié sur son site internet des indications sur son contenu. Nous nous 

sommes émus – plus de quatre-vingt-dix parlementaires ont signé le texte – de la 

méthode ayant abouti à un tel projet d’accord et du contenu, qui pose problème. 
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Tout commence lors du premier mandat de M. Trump, pendant lequel il a 

ébauché une politique commerciale agressive, qui n’a pas abouti. Réélu, il a publié 

un mémorandum intitulé America first trade policy prévoyant de « rééquilibrer » les 

relations commerciales avec tous les autres pays, dont les pays européens, avec 

lesquels pourtant les choses se passaient à peu près correctement. Joignant le geste 

à la parole, il a pris plusieurs décisions exécutives visant à augmenter les droits de 

douane applicables aux importations d’où qu’elles viennent. Toutes furent frappées 

d’un taux plancher de 10 %, l’administration américaine se réservant le droit de 

l’augmenter en fonction des intérêts supposés, à tout le moins proclamés, des 

États-Unis. 

Pour l’Europe, le président Trump a annoncé en avril 2025 un taux de 20 %, 

ce qui a fait réagir non seulement les États membres de l’Union européenne mais 

aussi les marchés financiers, et quelque peu ralenti la marche de l’administration 

américaine. Surtout, l’Union européenne a pris en juillet plusieurs contre-mesures ; 

elle dispose en effet d’un véritable arsenal juridique pour réagir à une offensive 

commerciale de cette nature. Mais, après avoir assumé le rapport de force, il ne s’est 

plus rien passé jusqu’à cette rencontre dans un golf en Écosse entre M. Trump et 

Mme von der Leyen, à l’issue de laquelle ils ont annoncé, à notre grande 

stupéfaction, un accord dit « Turnberry deal ». 

Cet accord comporte des annonces plus ou moins précises, dont nous avons 

pu prendre connaissance plus en détail à partir du 21 août et qui portent tout à la 

fois sur des engagements tarifaires et non tarifaires. Leur point commun est de 

s’inscrire dans le cadre d’une relation déséquilibrée et même profondément 

asymétrique. L’Union européenne s’engage en effet à fournir un accès préférentiel 

au marché européen à certains produits, notamment des produits agricoles. Elle 

accepte que ses exportations vers les États-Unis soient taxées à hauteur de 15 % et 

que celles des États-Unis vers l’Union européenne ne le soient pas. 

Ce premier déséquilibre est aggravé par un second : l’Union européenne 

consent, par la plume de Mme von der Leyen qui en a pris l’engagement, à importer 

des États-Unis des énergies fossiles – gaz naturel liquéfié (GNL), pétrole et énergie 

nucléaire – pour un montant de 750 milliards de dollars, le tout d’ici 2028. C’est 

énorme, et même hors de portée. La présidente de la Commission n’en a pas moins 

accepté ce deal, M. Trump se réservant ouvertement le droit, si les Européens ne 

tiennent pas leur engagement, d’augmenter davantage encore les droits de douane. 

L’Union européenne a également renoncé à certaines ambitions écologiques 

inscrites dans le pacte vert pour l’Europe. Les exportateurs américains seraient 

traités de façon spécifique afin que des règlements européens, tels que celui sur la 

déforestation importée, n’aient aucune incidence sur le commerce avec les États-

Unis. Mme von der Leyen a donné des assurances à l’administration américaine 

selon lesquelles la directive sur le devoir de vigilance des entreprises en matière de 

durabilité (CS3D) et la directive relative à la publication d’informations en matière 

de durabilité par les entreprises (CSRD) ne créent aucune restriction indue pour le 

commerce transatlantique en prévoyant des flexibilités supplémentaires. 
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Surtout, alors même qu’il était le produit d’un long combat mené 

notamment par la France et par les députés européens français, le mécanisme 

d’ajustement carbone aux frontières (MACF), dans l’accord de Turnberry, ne 

s’appliquerait pas forcément aux très petites, petites et moyennes entreprises 

(TPE-PME) américaines. En somme, de nombreuses ambitions largement 

proclamées et matérialisées dans des textes adoptés par le Parlement européen lors 

de la précédente législature ont été abandonnées, rayées d’un trait de plume par 

Mme von der Leyen. 

Outre ce renoncement à ses ambitions environnementales, 

l’Union européenne renonce à ses ambitions de défense. Elle s’engage à acquérir 

des équipements militaires et de défense auprès des États-Unis pour un montant non 

défini, mais dont l’engagement de la Commission de faire investir aux opérateurs 

européens 600 milliards de dollars aux États-Unis d’ici 2028 donne une idée. 

Chacun peut donc constater à quel point cet accord est asymétrique et 

problématique. 

Pour préparer notre proposition de résolution et nourrir notre réflexion, nous 

avons mené un cycle d’auditions très complet. Nous avons auditionné les syndicats 

de salariés, les trois grands syndicats patronaux – la Confédération des petites et 

moyennes entreprises (CGPME), le Mouvement des entreprises de France (Medef) 

et l’Association française des entreprises privées (Afep) –, des anciens ministres, 

des économistes et des organisations non gouvernementales (ONG), les dispositions 

environnementales de l’accord étant particulièrement préoccupantes.  

Bien entendu, les avis ont été divergents. Certains, parmi les entrepreneurs, 

estiment avoir échappé au pire et considèrent des droits de douane à 15 % comme 

un moindre mal. Toutefois, la plupart des personnes que nous avons auditionnées 

jugent que sur le plan symbolique comme politique, cet accord donne de l’Europe 

une image très dégradée, en donnant à penser que la vassalisation de l’Union par les 

États-Unis est quasiment achevée. 

Surtout, toutes les personnes auditionnées ont dit qu’il équivaut à endosser 

le discours américain selon lequel il y a un déséquilibre commercial entre 

l’Union européenne et les États-Unis. Le grand argument de Trump, c’est qu’en 

matière de biens et services, les États-Unis sont déficitaires mais ce n’est pas vrai : 

si l’on tient compte des biens, des services et des revenus, la relation est quasiment 

à l’équilibre. C’est précisément ce que nous reprochons à ce projet d’accord : alors 

même qu’il s’agit d’une revendication de la France et des députés européens 

français de toutes obédiences, il laisse complètement de côté les grandes entreprises 

du numérique, excluant toute participation des GAFAM – Google, Apple, 

Facebook, Amazon et Microsoft – de l’effort et de la moindre taxation. 

Il y a quelques jours, Trump a remis une pièce dans la machine, en critiquant 

vigoureusement la France, lors d’une conférence de presse improvisée, au motif que 

nous avons récemment adopté en séance publique un amendement visant à faire 

passer de 3 % à 6 % le taux de la taxe dite « GAFAM ». Habitué des fake news, 
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Trump a prétendu que nous l’avions relevée à 25 % et affirmé que l’accord entre 

l’Union européenne et les États-Unis pourrait s’en trouver remis en cause. 

Ce qui, en dernier ressort, a motivé la rédaction de la proposition de 

résolution, c’est l’argument de Mme von der Leyen et de M. Séjourné, 

vice-président de la Commission, avec lequel nous en avons discuté, selon lequel il 

faut assurer aux relations commerciales transatlantiques de la stabilité et de la 

prévisibilité, dont les promoteurs du Turnberry deal affirment qu’il les favorise. 

Compte tenu de ce que nous savons de M. Trump, de ses déclarations intempestives 

et de la politique très agressive de l’administration américaine, nous ne pensons pas 

que céder au chantage de l’Exécutif américain soit la bonne solution. 

Nous nous sommes donc attelés ensemble à la rédaction de la proposition 

de résolution, qui est concomitante du processus législatif européen, la Commission 

ayant transmis au Conseil et au Parlement européens les propositions relatives à 

l’aspect tarifaire de l’accord, le 28 août dernier. L’aspect non tarifaire est du ressort 

des États membres et des entreprises privées, ce qui n’a pas empêché 

Mme von der Leyen de prendre l’engagement que des investissements de 

600 milliards de dollars seront réalisés aux États-Unis, à rebours des préconisations 

du rapport Draghi. Ce chiffre est aussi irréaliste que celui de 750 milliards de dollars 

s’agissant de l’engagement d’achat d’énergies fossiles, mais M. Trump les prend 

pour argent comptant et estime que l’Union européenne est comptable de ses 

engagements. 

Tels sont les motifs de cette proposition de résolution européenne. Si elle 

est transpartisane, c’est sans doute parce que l’image de l’Europe – et 

singulièrement celle de la France – est écornée et parce que nous souhaitons faire 

part à l’Exécutif de nos protestations et de notre refus d’un accord totalement 

déséquilibré, donnant au surplus une piètre image des négociateurs européens. 

M. le président Bruno Fuchs. Nous en venons aux interventions des 

orateurs des groupes politiques. 

Mme Constance Le Grip (EPR). La proposition de résolution européenne 

de notre collègue Emmanuel Maurel traduit des inquiétudes réelles que nous ne 

saurions nier quant aux tenants et aux aboutissants de l’accord commercial tel qu’il 

a été conclu le 27 juillet dernier entre la présidence de la Commission européenne 

et les États-Unis. Nous souscrivons aux objectifs de réciprocité, de transparence et 

de souveraineté économique européenne rappelés dans la proposition de résolution. 

Cela va sans dire mais cela va mieux en le disant. 

La position du groupe Ensemble pour la République a toujours été 

constante : nous sommes contre toute guerre commerciale et contre tout risque 

d’escalade commerciale, dont nous sommes convaincus qu’elle serait préjudiciable 

à nos acteurs économiques, au premier rang desquels nos entreprises petites, 

moyennes et grandes, ainsi qu’aux intérêts français et européens. Nous posons donc 

sur tout accord susceptible de mettre un terme à l’imprévisibilité, à l’incertitude et 
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à l’instabilité un œil intéressé. Notre responsabilité est d’assurer la stabilité et la 

prévisibilité, fussent-elles temporaires. 

Incontestablement, nous faisons partie de celles et de ceux qui pensent que 

l’accord du 27 juillet a le mérite d’exister, même si – plusieurs membres du 

gouvernement l’ont dit très officiellement et nous l’avons dit aussi – il est 

déséquilibré en l’état. C’est pourquoi un énorme travail visant à améliorer et à 

compléter le texte a été engagé par les autorités dans plusieurs États membres, dont 

la France. 

Du côté du Parlement européen, la commission du commerce international 

fait un travail considérable pour apporter des garanties et introduire des clauses de 

sauvegarde et de suspension. Cet intense travail mené par le Parlement européen, 

dans le cadre de sa compétence et de sa responsabilité, va dans le bon sens et requiert 

notre bienveillance.  

Notre ligne est la suivante : ni naïveté, ni fermeté. Nous ne pouvons pas 

adopter une proposition de résolution européenne visant à rejeter purement et 

simplement un accord commercial avec les États-Unis. 

M. Emmanuel Maurel, rapporteur. La proposition de résolution 

européenne n’est pas un texte appelant à la guerre commerciale, bien au contraire. 

Elle appelle à la vigilance dès lors qu’on ne peut accepter que les trois valeurs qui 

sont les nôtres dans les négociations commerciales – réciprocité, transparence, 

souveraineté – soient piétinées comme elles le sont par le projet d’accord. 

La réciprocité ? Il n’y en a pas. Le seul engagement pris par M. Trump est 

de nous taxer à 15 % tout en exigeant que nous ne taxions pas les produits 

américains.  

Il n’y a pas davantage de transparence : l’ancien membre de la commission 

du commerce international du Parlement européen que je suis s’interroge encore sur 

le fondement juridique de cette négociation. Normalement, les accords 

commerciaux conclus par l’Exécutif européen ont une base légale, qui est en général 

un mandat du Conseil. S’agissant des relations transatlantiques, le Parlement n’en a 

approuvé qu’un il y a très longtemps, bien avant les négociations du Partenariat 

transatlantique de commerce et d’investissement (TTIP), ouvrant la possibilité de 

les réexaminer. Non seulement la base juridique de l’accord est fragile mais les 

modalités de sa négociation sont incroyablement opaques. 

Quant à la souveraineté, je suis au regret de vous dire que, à partir du 

moment où on prend des engagements contraires à tout ce que vous et moi avons 

voté lorsque nous étions parlementaires européens, à hauteur de 600 milliards de 

dollars d’investissements aux États-Unis et de 750 milliards de dollars d’achats de 

produits américains, le compte n’y est pas. Et je laisse de côté les questions de 

défense : alors même que nous affirmons collectivement qu’il faut absolument 

renforcer la défense européenne, acheter européen, produire européen, nous prenons 
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l’engagement de faire le contraire. Ainsi, s’agissant des trois valeurs que vous avez 

citées et dans lesquelles je me reconnais, le compte n’y est pas. 

S’agissant des améliorations que vous attendez de la commission du 

commerce international, où comme moi vous avez siégé, permettez-moi de vous 

rappeler que ses membres français ont travaillé sans relâche pour parvenir à un 

arsenal de rétorsion commerciale, si limité soit-il. Mesures antidumping, instrument 

anticoercition, dispositions destinées à contrer l’extraterritorialité du droit 

américain : tout cela, nous y sommes parvenus progressivement. Le mot 

« réciprocité » est enfin apparu dans les textes européens, alors qu’auparavant, la 

Commission y était catégoriquement opposée. 

Nous nous apprêtons à tourner le dos résolument à cette conquête longue et 

pénible, entamée notamment par les gouvernements français successifs. C’est 

pourquoi je regrette la position de votre groupe. Nous n’en appelons pas à la guerre 

commerciale mais plutôt à la paix. 

Mme Constance Le Grip (EPR). J’ai précisément évoqué le travail des 

autorités françaises, qui travaillent notamment à renforcer l’instrument 

anticoercition. Sur ce point comme sur les autres, nous devons continuer à avancer 

plutôt que fermer la porte. 

Mme Nathalie Oziol (LFI-NFP). Comme en commission des affaires 

européennes, nous voterons pour cette proposition de résolution européenne, que 

nous prévoyons d’amender. La présidence de Donald Trump s’inscrit, par sa 

brutalité, dans la reconfiguration du capitalisme mondialisé. Les grandes 

puissances, les États-Unis en premier lieu, utilisent la contrainte pour imposer et 

renforcer de manière agressive leur hégémonie. Au libre-échange néolibéral 

succède une nouvelle méthode : la conquête des marchés et des capitaux par la 

menace et par la force. 

Dans cette réorganisation des relations commerciales, l’Union européenne 

n’est plus qu’une variable d’ajustement ; preuve supplémentaire qu’être un grand 

marché ne suffit pas à être une puissance. Sans aucun mandat, au mépris des règles 

de l’Union européenne elles-mêmes, Ursula von der Leyen a négocié un deal entre 

deux parties de golf dans la résidence de Trump en Écosse. Il s’agit d’une véritable 

capitulation sans combat. L’administration Trump elle-même a présenté l’accord 

comme l’un des plus significatifs qu’elle ait obtenu. L’Union européenne accepte 

une reddition sans conditions, sans tenter la moindre défense de ses intérêts ni de 

ses soi-disant principes. 

Rappelons quelques points de ce deal : 15 % de droits de douane sur la 

plupart des exportations européennes vers les États-Unis, dont les effets seront 

alourdis par la baisse du dollar ; une promesse de 600 milliards d’investissements 

européens aux États-Unis au moment où il faudrait au contraire relancer 

massivement l’investissement productif en France et en Europe ; 750 milliards pour 

acheter des produits énergétiques états-uniens, ce qui ne fera qu’accroître la 
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dépendance énergétique de l’Union européenne – il n’y a qu’à voir comment on a 

abandonné l’importation de gaz russe pour se rendre dépendants du GNL 

américain : non seulement nous ne sommes pas plus indépendants ni souverains en 

matière énergétique, mais la production de GNL américain a un très lourd coût 

environnemental – ; plusieurs dizaines de milliards d’achats de semi-conducteurs 

nord-américains ; le démantèlement des régulations écologiques, sanitaires et 

sécuritaires de manière à ne pas empêcher l’arrivée de produits américains sur le 

marché européen. 

Par ailleurs, au sommet de l’Organisation du traité de l’Atlantique Nord 

(OTAN) cet été, les puissances qui en sont membres ont accepté de consacrer 5 % 

de leur produit intérieur brut (PIB) en dépenses d’armement, dont la majorité ira 

dans l’industrie d’armement états-unienne, soit précisément ce que Trump exigeait. 

La France est particulièrement humiliée, dans la mesure où la clause de la nation la 

plus favorisée ne s’applique même pas aux vins et spiritueux que nous exportons 

aux États-Unis.  

Nous saluons la proposition de résolution européenne, que nous 

proposerons d’amender notamment pour mettre en évidence la trahison par la 

Commission de sa promesse de consolider l’Europe de la défense. L’offensive des 

États-Unis doit nous conduire à changer toute notre politique économique. À 

La France insoumise, nous proposons une stratégie : le protectionnisme solidaire. 

Le contexte géopolitique international prouve plus que jamais qu’il est nécessaire 

de rompre avec le néolibéralisme mondialisé. 

M. Emmanuel Maurel, rapporteur. La politique de M. Trump est en effet 

basée sur la force et la menace. S’il ne faut certes pas confondre grand marché et 

puissance, il faut utiliser les forces dont on dispose. Or être un grand marché en est 

une, la capacité de répliquer en matière commerciale en est une autre. 

Ce que nous reprochons à Mme von der Leyen et aux négociateurs de la 

Commission est précisément de ne pas y avoir eu recours. Au demeurant, ces 

négociateurs, je les connais bien ; à voir la tête qu’ils font sur la photo officielle du 

27 juillet, je doute qu’ils se soient satisfaits du deal. Nous avons renoncé à tout notre 

arsenal de réciprocité commerciale. 

Vous avez raison d’évoquer les conséquences écologiques qu’aurait un tel 

accord, par lequel nous revenons sur à peu près tout ce qui a été négocié dans le 

cadre du pacte vert européen, notamment sur ses dispositions commerciales. Je 

précise que, parmi les engagements pris par Mme von der Leyen, figure celui de 

s’attaquer aux barrières non tarifaires affectant le commerce des produits 

alimentaires et agricoles, y compris par la rationalisation des exigences en matière 

de certificats sanitaires pour la viande de porc et les produits laitiers. Nous allons 

très loin dans la remise en cause de certains règlements sanitaires et phytosanitaires 

pourtant inscrits au cœur des principes de l’Union européenne. 
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Quant au protectionnisme solidaire, j’y ai toujours été favorable mais la 

proposition de résolution européenne est un texte transpartisan, donc de compromis. 

Je n’y ai pas fait figurer tout ce pour quoi je me bats depuis des années, ce qui aurait 

réduit le nombre de signataires. J’en suis resté à un texte de principe invitant 

l’Exécutif à rejeter le projet d’accord. 

M. Julien Gokel (SOC). Le groupe Socialistes et apparentés soutient la 

proposition de résolution européenne de notre collègue Emmanuel Maurel car 

l’accord conclu entre la Commission européenne et les États-Unis le 27 juillet n’est 

pas un simple ajustement commercial mais un marché de dupes. C’est un texte 

profondément déséquilibré, contraire à nos intérêts économiques, énergétiques, 

stratégiques et industriels. 

Sous couvert d’un partenariat équitable, l’Europe accepte un triplement des 

droits de douane sur ses propres produits tout en supprimant ceux qui protègent nos 

industries face aux importations américaines. Elle offre un accès préférentiel à son 

marché agricole et maritime tout en s’engageant à investir 600 milliards de dollars 

aux États-Unis et à importer 750 milliards de dollars d’énergie fossile américaine 

en trois ans. Autrement dit, on délocalise nos investissements, on importe notre 

dépendance et on renonce à notre souveraineté énergétique.  

C’est un contresens total, à rebours des objectifs du pacte vert européen, de 

notre stratégie de réindustrialisation et de la volonté affichée de renforcer la défense 

ainsi que l’autonomie stratégique de notre continent. Car cet accord ne se limite pas 

au commerce ; il inclut aussi la défense, l’énergie et la technologie, dans la mesure 

où il engage l’Europe à accroître ses achats d’équipements militaires américains au 

détriment de ses propres industries. Comment parler d’autonomie si nous dépendons 

demain de Washington pour nos approvisionnements, notre sécurité, nos capacités 

de production ? 

Et que dire de la méthode ? Un accord mis en scène sur un terrain de golf 

en Écosse, sans mandat clair du Conseil, dans le secret des cabinets, sans 

information du Parlement européen ni des Parlements nationaux : une telle approche 

contrevient au principe même de transparence et de contrôle démocratique inscrit 

dans les traités. 

Comme en commission des affaires européennes, où notre groupe a fait 

adopter plusieurs amendements essentiels, nous tenons à rappeler l’incompatibilité 

entre les importations massives de gaz et de pétrole américains et nos objectifs 

climatiques, le risque de dépendance énergétique et industrielle vis-à-vis des États-

Unis, le contresens des investissements européens à l’étranger au moment où 

l’Europe prétend se réindustrialiser et la menace que l’accord fait peser sur la base 

industrielle et technologique de défense européenne (BITDE). 

Pour nous, cet accord incarne une renonciation à la puissance européenne 

et une abdication politique face à la méthode Trump. Nous voulons au contraire une 

Europe qui protège, maîtrise ses choix et s’affirme face aux grandes puissances de 
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ce monde. Nous voulons une Europe forte, démocratique et composée d’États 

souverains. Voilà pourquoi nous soutiendrons la proposition de résolution 

européenne. 

M. Emmanuel Maurel, rapporteur. Cet accord est en effet un marché de 

dupes. Les produits agricoles et maritimes faisant l’objet d’un traitement 

préférentiel sont les suivants : les produits de la mer, les fruits à coque, les produits 

laitiers, les fruits et légumes frais et transformés, les aliments transformés, les 

céréales, la viande de porc et de bison. Tout cela figure aussi dans l’accord tel qu’il 

a été formalisé par la Commission européenne le 21 août. 

Nous ne pouvons pas être en deçà de ce que voteront les députés européens. 

Leurs amendements à l’accord ont été déposés hier à la commission du commerce 

international et le vote aura lieu début 2026. Même au Parlement européen, dont 

certains membres sont convaincus des bienfaits du libre-échange, l’accord ne passe 

pas, qu’il s’agisse de ses dispositions tarifaires ou de ses dispositions non tarifaires. 

L’Assemblée nationale française ne peut pas être en deçà de ce que voteront les 

députés européens. 

Mme Clémentine Autain (EcoS). Enfin ! Enfin notre Assemblée est-elle 

saisie pour se prononcer sur l’accord totalement asymétrique et inacceptable noué 

en juillet dernier entre la Commission européenne et les États-Unis sous l’impulsion 

vorace, pour ne pas dire rapace, de Donald Trump ; c’est une capitulation, une 

reddition, une vassalisation. 

Comment pouvons-nous accepter un droit de douane plancher de 15 % sur 

la majorité des importations provenant de l’Union européenne sous la menace d’un 

taux pouvant aller jusqu’à 30 % ? Comment pouvons-nous accepter une 

concurrence si déloyale, dépourvue de réciprocité et contrevenant à nos propres 

objectifs climatiques ? Comment pouvons-nous supporter des engagements si 

importants pris par l’Union européenne sans transparence ni contrôle 

démocratique ? 

Cet accord a été noué au mépris de nos intérêts et de notre souveraineté. Il 

a été scellé sur le dos de notre industrie, de notre agriculture et de l’indispensable 

relocalisation de l’économie pour relever notamment les défis écologiques. Il est 

aux antipodes de la coopération nécessaire entre les États et épouse la jungle voulue 

par Trump et ses amis. 

Des contre-mesures telles que les droits additionnels et la protection de 

l’acier ne suffisent pas à compenser la folie de cet accord, qui comprend en prime 

l’engagement de l’Union européenne à investir 600 milliards de dollars aux 

États-Unis d’ici la fin de mandat de l’administration américaine, l’engagement 

également d’acheter des produits énergétiques américains – pétrole, gaz naturel, 

combustible nucléaire, formidable ! – pour environ 750 milliards de dollars sur les 

trois prochaines années, et l’engagement encore, en matière de défense, d’acheter 
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des équipements militaires américains pour plusieurs centaines de milliards de 

dollars. 

L’accord politique de principe n’est pas encore juridiquement contraignant. 

Tout n’est pas entré en vigueur ; la casse n’est pas encore totale. Raison de plus pour 

que notre Assemblée se prononce contre cette vassalisation et cette guerre 

commerciale fondée sur la loi du plus fort, dans la pure logique trumpiste ! Car il 

ne suffit pas d’apaiser Trump en attendant le retour hypothétique d’une 

administration américaine plus clémente à notre égard. Il faut dissuader 

durablement les États-Unis d’imposer à l’Europe leur industrie militaire, leurs 

services numériques, leur énergie. Nous disposons de leviers pour protéger notre 

économie et nos concitoyens. 

Oui, mille fois oui, il faut voter la proposition de résolution de notre 

collègue Emmanuel Maurel pour signifier à la Commission européenne notre rejet 

du projet d’accord et pour que la France s’y oppose formellement lors des réunions 

du Conseil de l’Union européenne, car il y a urgence. 

M. le président Bruno Fuchs. Monsieur le rapporteur, vous engrangez les 

soutiens. 

M. Emmanuel Maurel, rapporteur. Votre soutien, madame Clémentine 

Autain, est sans doute le signe que cette proposition de résolution européenne traduit 

le mécontentement et les aspirations d’une très grande majorité de parlementaires 

français, mais aussi de Français, qu’ils soient entrepreneurs ou salariés. 

J’insiste sur un point ayant donné lieu à une discussion avec les 

représentants de l’Afep – l’Association française des entreprises privées –, qui 

réunit les plus grandes entreprises. Ces derniers estimaient que les droits de 15 % 

constituaient un moindre mal car un certain nombre des secteurs n’étaient pas 

concernés par l’accord. C’est vrai pour l’aéronautique, dont le sort reste en suspens. 

Mais, alors qu’on était persuadé que les vins et spiritueux feraient également l’objet 

d’un traitement à part, il n’en a finalement rien été. Ce secteur très important pour 

les exportations françaises est malmené, et même en danger s’agissant de certaines 

de ses branches. 

Je ne crois pas, comme Constance Le Grip, qu’il faille, au prétexte de limiter 

la casse, accepter une politique agressive. Contrairement à ce que dit 

Mme von der Leyen, cela n’apportera ni stabilité ni prévisibilité. 

Je pense pour ma part que nous sommes dans un rapport de force. L’Europe 

s’est dotée d’un certain nombre d’outils et ils doivent être utilisés. Je suis d’accord 

avec vous, madame Autain : si la France, avec sa voix singulière, est capable de 

peser dans ce rapport de force, les choses iront mieux pour tout le monde. 

Mme Maud Petit (Dem). Le groupe Les Démocrates exprime lui aussi sa 

vive préoccupation face à l’accord commercial conclu le 27 juillet dernier entre 

l’Union européenne et les États-Unis. 



— 29 — 

Présenté comme un compromis pour éviter une escalade tarifaire, cet accord 

ressemble davantage à un renoncement conclu dans la précipitation. Ce n’est pas un 

texte d’équilibre. Depuis le début du second mandat du président Trump, les 

États-Unis mènent une offensive commerciale mondiale brutale et infondée, et ils 

ignorent délibérément le déficit européen en matière de services numériques. 

Face à ces pressions, la France a toujours défendu une position de fermeté. 

En voulant préserver la stabilité à court terme, la Commission européenne a choisi 

la voie des accommodements. Pourtant, l’Union disposait de moyens puissants, tels 

que l’instrument anticoercition et les outils de défense commerciale, voire l’action 

coordonnée avec le G7. Mais elle ne les a pas utilisés. 

Les conséquences sont majeures. Notre agriculture, déjà fragilisée par le 

Mercosur, affrontera une concurrence déloyale. La viticulture et les industries de 

l’acier et de l’aluminium subiront des taxes massives, sans garantie de retour à la 

normale. Les filières exportatrices – vins, spiritueux et cosmétiques – risquent des 

pertes d’emplois considérables. S’y ajoute l’engagement préoccupant d’investir 

600 milliards de dollars aux États-Unis. Les Européens financent ainsi leur 

dépendance au lieu de renforcer leur autonomie. 

Cet accord soulève également une question démocratique. Les négociations 

se sont déroulées sans véritable association des Parlements. Nous estimons qu’il 

faut repenser le mandat de négociation, le contrôle démocratique et, le cas échéant, 

la méthode de ratification ; en tout cas pour des accords d’une telle portée. 

Au fond, cette crise révèle un manque de confiance en notre propre 

puissance. L’Europe doit défendre ses intérêts, protéger ses entreprises et se faire 

respecter, sans repli sur soi et sans naïveté. Nous avons besoin de commerce, 

d’ouverture et de traités commerciaux, mais sans renoncer aux marques de respect. 

Cela étant, notre groupe s’abstiendra. Cette résolution européenne n’aurait 

en effet aucune portée car elle rejette l’accord sans proposer de véritable alternative. 

Nous croyons que notre responsabilité n’est pas de rompre le dialogue mais plutôt 

de rééquilibrer la relation transatlantique, avec exigence et méthode. Les baisses 

tarifaires mises en œuvre le 24 septembre dernier vont dans le bon sens et ce 

processus doit se poursuivre. 

M. Emmanuel Maurel, rapporteur. J’observe que votre groupe avait 

choisi de voter différemment lors de l’examen de la proposition par la commission 

des affaires européennes. 

J’apprécie votre formule : cet accord est un renoncement plutôt qu’un 

compromis. Vous estimez que la résolution européenne ne propose pas d’alternative 

mais, encore une fois, elle n’a pas vocation à formaliser le point de vue de 

l’Assemblée nationale sur une négociation commerciale des Vingt-sept avec les 

États-Unis ; point de vue sur lequel nous aurions d’ailleurs du mal à nous mettre 

d’accord. L’ambition de la proposition est modeste et n’est en rien d’écrire une 
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alternative complète, ce qui prendrait du temps, ne serait-ce que pour s’y retrouver 

dans le maquis de la politique commerciale européenne. 

Le but est de faire passer un message à l’Exécutif, alors même que les 

négociations vont être entamées au Conseil et qu’elles le sont déjà au Parlement 

européen, afin de dire très clairement que la France ne peut pas accepter une telle 

asymétrie. 

Pour le reste, vous avez raison. Nous finançons notre dépendance plutôt que 

de renforcer notre autonomie. Ce sera absolument vrai en matière énergétique et en 

matière militaire si cet accord est appliqué. Vous êtes très nombreux au sein du 

Modem à dire qu’il faut une défense européenne autonome et qu’il faut acheter et 

produire européen. Or, en même temps, cet accord comprend des engagements 

sonnants et trébuchants pour acheter du matériel américain. C’est un contresens. 

Je n’ai pas déposé cette proposition pour formuler une alternative mais pour 

inciter le gouvernement français à refuser ce marché de dupes. 

M. Bertrand Bouyx (HOR). Le projet d’accord sur les droits de douane et 

le commerce du 27 juillet 2025 introduit un déséquilibre manifeste : les exportations 

européennes seraient soumises à une hausse de 15 % des droits de douane alors que 

ceux visant les importations de produits américains resteraient inchangés. 

Les clauses énergétiques peuvent quasiment être qualifiées de léonines. 

L’engagement d’augmenter les importations de GNL renforce la dépendance 

européenne aux énergies fossiles américaines et retarde les investissements dans les 

énergies renouvelables. L’Europe ne peut échanger sa dépendance russe contre une 

dépendance américaine. La diversification des sources d’approvisionnement et le 

développement du nucléaire civil et des énergies renouvelables doivent rester les 

piliers de notre stratégie énergétique. En orientant nos infrastructures et nos contrats 

vers les hydrocarbures américains, l’accord verrouille nos choix pour la décennie à 

venir. 

Les négociations ont été conduites avec pour seul mandat d’éviter toute 

guerre commerciale, sans réelle prise en compte des enjeux environnementaux et de 

souveraineté, ni consultation réelle du Parlement européen et des États membres. 

Pour le groupe Horizons°&°indépendants, l’Europe ne se construit pas contre les 

nations mais avec elles. Le Parlement français doit exercer pleinement son contrôle 

démocratique sur un accord qui touche à des compétences partagées : 

investissements, énergie et environnement. Demander l’avis de la Cour de justice 

de l’Union européenne sur la compatibilité de l’accord avec les traités n’est pas un 

acte d’obstruction mais une exigence de droit et de méthode. 

Cette proposition de résolution n’est pas un rejet de principe du partenariat 

transatlantique mais un appel à la responsabilité et à la transparence. L’amitié entre 

l’Europe et les États-Unis est un atout stratégique mais elle ne peut se bâtir au prix 

de notre souveraineté économique et industrielle. 
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Horizons°&°indépendants défend une Europe-puissance, capable de nouer 

des accords équilibrés, fondés sur la réciprocité, la durabilité et le respect de ses 

valeurs. Le projet d’accord du 27 juillet 2025 ne répond à aucun de ces critères. 

Pour toutes ces raisons, notre groupe votera en faveur de cette proposition de 

résolution. 

M. Emmanuel Maurel, rapporteur. Dans l’alternative que nous pourrions 

tracer, il ne faudrait pas oublier les droits américains sur l’acier, le cuivre et 

l’aluminium, qui sont maintenus à 50 %. Le déséquilibre est manifeste et il est 

incroyablement préjudiciable aux entreprises européennes. 

Je considère comme vous que, pour ne pas se payer de mots en parlant de 

souveraineté et d’autonomie, il arrive un moment où l’on est obligé de dire non. Je 

vous invite à écouter les dernières déclarations de M. Trump, hier, sur la chaîne Fox 

News à propos de la France et des Français. Vous verrez que si on ne crée pas un 

rapport de force, l’humiliation va durer longtemps. 

M. Laurent Mazaury (LIOT). Nous ne pouvons qu’être inquiets des 

répercussions de l’accord conclu en juillet dernier entre la présidente de la 

Commission européenne et le président des États-Unis, tant il apparaît déséquilibré. 

Plus encore, il est totalement opposé à certaines ambitions européennes visant à 

garantir notre souveraineté. 

C’est notamment le cas pour le secteur de la défense. L’accord prévoit 

d’investir massivement dans l’achat de matériel américain, alors que la Commission 

avait annoncé seulement quelques mois plus tôt le plan Réarmer l’Europe dans le 

cadre du programme Sécurité pour l’action en Europe (SAFE), qui constitue une 

véritable avancée en matière de financement souverain de la défense. Il prévoit que, 

pour en bénéficier les États européens, doivent acheter des produits comprenant au 

minimum 65 % de composants européens. C’est la raison pour laquelle j’avais 

déposé un amendement visant à souligner cette contradiction, qui a été adopté par 

la commission des affaires européennes. 

Néanmoins, les problèmes engendrés par cet accord sont loin de concerner 

le seul secteur de la défense. Cet accord va à l’encontre de nos ambitions communes 

mais également de celles que nous défendons tous les jours au niveau national. Il 

s’attaque à notre souveraineté, dans un contexte européen et international 

particulièrement complexe qui nous oblige à être davantage responsables. Les 

conséquences à long terme pourraient être particulièrement préjudiciables à 

l’Europe. 

Comme en commission des affaires européennes, je voterai donc pour votre 

texte qui exprime les inquiétudes légitimes que suscite l’accord de juillet, tant sur 

le fond que sur la forme. 

Je profite de cet instant pour rappeler au président Trump – qui sur Fox 

News a comparé hier la fiabilité de la parole de la France à celle la Chine, après 

d’ailleurs avoir donné sa bénédiction à son ami Orbán pour contourner les sanctions 
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en matière d’achats d’hydrocarbures russes –, qu’il ne faudrait pas qu’il imagine 

être le président de l’Europe, et encore moins celui de notre pays. 

Au lendemain du 11 novembre, où nous avons honoré indirectement la 

mémoire du général de Gaulle, je rappelle que la France, à l’issue d’une guerre 

fratricide, a fondé l’Europe avec ses alliés en toute indépendance, n’en déplaise à 

nos amis américains. Nous avons un siège au Conseil de sécurité de l’Organisation 

des Nations unies et nous sommes la puissance nucléaire de l’Union européenne. 

Monsieur Trump, merci de vous en souvenir pour mieux collaborer avec de vieux 

amis. 

M. Emmanuel Maurel, rapporteur. Lors de l’examen de la proposition 

par la commission des affaires européennes, vous aviez en effet déposé un 

amendement qui a été approuvé à une très large majorité. Il tendait à souligner que 

le projet d’accord de Mme von der Leyen allait à l’encontre du plan Réarmer 

l’Europe, présenté en mars 2025 et qui vise à gagner un peu d’autonomie en matière 

de défense et à soutenir la BITDE. De mémoire, un autre amendement a été adopté 

pour souligner l’incompatibilité des investissements prévus aux États-Unis avec 

l’ambition de réindustrialiser l’Europe. 

La France a mené pendant de longues années un combat en faveur de 

l’autonomie stratégique, souvent dans l’adversité. Nous étions parvenus à une petite 

victoire avec le plan Réarmer l’Europe mais le Turnberry deal va complètement à 

l’encontre de cette démarche, et vous avez raison de le rappeler. 

M. Jean-Paul Lecoq (GDR). Je remercie Emmanuel Maurel de créer les 

conditions pour que le Parlement se prononce sur cet accord. C’est la moindre des 

choses. Cette proposition de résolution européenne est une belle démarche, qui 

permet de rassembler beaucoup de groupes politiques autour d’elle. J’espère que 

l’Exécutif sera sensible au vote de notre Assemblée. 

La décision insupportable pour notre souveraineté de Mme von der Leyen 

ne nous ramène-t-elle pas d’une certaine manière à l’époque du TTIP, que nous 

avions combattu ? 

Je suis député du Havre, c’est-à-dire du port de l’entrée en Europe. Il y a 

peu, TotalEnergies y avait installé un terminal méthanier flottant, le Cape Ann. 

Grâce au recours d’une association écologiste, le tribunal administratif a jugé, en 

octobre, que l’arrêté autorisant son exploitation devait être abrogé et que ce bateau 

n’avait rien à faire là. Subvenir aux besoins en gaz de la France est une chose, 

utiliser du gaz de schiste américain en est une autre. Mais la Commission 

européenne se contrefout de savoir qu’il s’agit de gaz de schiste, dont la production 

annuelle aux États-Unis est passée en une dizaine d’années d’environ 1 milliard à 

27 000 milliards de mètres cubes. C’est incroyable ! On importe désormais plus que 

ça, alors qu’on sait quelles sont les destructions que cela entraîne pour les sols 

américains. Avec cet accord, nous y contribuons. 
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La soumission de l’Europe est inacceptable. Les grands empires et les 

grands dictateurs existent seulement parce qu’on n’y résiste pas. En nous 

soumettant, nous laissons libre cours au comportement dictatorial de Trump. En ce 

12 novembre, cette proposition de résolution est un bel appel à résister. 

M. le président Bruno Fuchs. Je rappelle qu’une table ronde sur le retour 

du protectionnisme et la contestation du libre-échange dans le commerce 

international a eu lieu le 22 octobre. J’ai également souhaité que cette proposition 

de résolution de la commission des affaires européennes soit examinée par notre 

commission, ce qui n’est pas systématique. 

M. Emmanuel Maurel, rapporteur. Après une très longue procédure, les 

députés européens avaient pu consulter le texte du TTIP, mais dans des salles 

sécurisées et sous le contrôle de fonctionnaires de la Commission européenne. Ce 

traité était « bien moins pire » que l’accord signé par Mme von der Leyen. Le TTIP 

était malgré tout un accord commercial traditionnel et il reposait sur un minimum 

de réciprocité. Il n’en est rien avec l’accord dont nous discutons. C’est la raison 

pour laquelle, avec d’autres collègues, je m’émeus de ce projet de deal. 

Vous avez raison de préciser que l’engagement d’acheter pour 750 milliards 

de dollars d’énergie concerne essentiellement le GNL américain, qui est obtenu par 

fracturation hydraulique. Cette méthode est très polluante et nous l’avons combattue 

depuis longtemps. 

Je vous sais gré, monsieur le président, d’avoir inscrit la proposition de 

résolution européenne à l’ordre du jour de votre commission, parce que la politique 

commerciale est l’un des grands enjeux des années qui viennent. Il est bon que nous 

nous en saisissions collectivement. 

M. Michel Guiniot (RN). L’accord conclu entre l’Union européenne et les 

États-Unis d’Amérique visant à instaurer une hausse des droits de douane altère 

durablement la souveraineté nationale, pourtant garantie par la Constitution, et porte 

préjudice aux politiques votées par le Parlement et exécutées par le gouvernement 

pour les Français. Ce point est d’ailleurs souligné par l’alinéa 19 de la proposition 

de résolution européenne. C’est tout son intérêt. 

La France est une fois de plus engagée contre son gré et ses intérêts. Une 

fois de plus, l’abandon de notre souveraineté est dommageable pour les Français, 

puisque la présidente de la Commission européenne – qui ne dispose d’aucune 

légitimité démocratique – signe un accord sur un terrain de golf pour sacrifier les 

entreprises françaises et européennes. 

Nous avons de grands débats au sujet du Mercosur, qui vise à ouvrir le 

marché européen aux producteurs d’Amérique latine, mais sans condition d’achat. 

Néanmoins, Mme von der Leyen va encore plus loin, puisque nous sommes 

désormais tenus d’acheter 750 milliards de dollars de produits énergétiques venus 

des États-Unis en trois ans, ce qui représente 60 % de l’ensemble des importations 

européennes d’énergies fossiles chaque année. 
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Selon l’ancien directeur général de l’Organisation mondiale du commerce 

(OMC), l’initiative de la présidente de la Commission contrevient aux principes 

fondateurs de cette organisation. Cela dépasse clairement ses compétences et le 

mandat qui lui était confié par les États membres. 

Alors que nous consacrons des milliards à une énergie verte et décarbonée 

en faisant de la France le principal producteur d’énergie nucléaire en Europe, la 

représentante de la Commission européenne nous engage à acquérir massivement 

de l’énergie fossile. Comment sera financée cette gabegie ? La contribution de la 

France au budget de l’Union européenne a déjà augmenté de 23,3 % en un an, avant 

même l’application de cet accord. Qu’en sera-t-il dans les trois prochaines années ? 

Pour le Rassemblement national, le problème ne vient pas de l’accord 

proposé par le président Trump. C’est un chef d’État qui cherche à protéger les 

industries de son pays et les travailleurs américains en faisant des propositions 

commerciales. Le problème vient du fait que la représentante de la Commission 

européenne a accepté cet accord alors qu’elle n’a aucune légitimité et que tout le 

monde, en France comme en Europe, estime qu’il nuit autant à nos industries et à 

nos travailleurs qu’à nos intérêts économiques. 

L’objet de la proposition de résolution est de rejeter l’accord asymétrique 

conclu par Mme von der Leyen et nous ne pouvons qu’approuver cette démarche. 

Nous regrettons cependant que trois groupes – RN, LFI et UDR – n’aient pas été 

associés à sa signature. Nous vous invitons bien sûr à mener avec nous le combat 

contre Mme von der Leyen. 

M. Emmanuel Maurel, rapporteur. Pour être tout à fait honnête, il a été 

proposé aux députés du groupe LFI-NFP de cosigner ce texte mais aucun d’entre 

eux n’a souhaité le faire. 

M. Michel Guiniot (RN). Je ne pouvais pas le savoir. Il n’en reste pas 

moins que c’est un procédé bien peu démocratique… 

M. Emmanuel Maurel, rapporteur. Je comprends que vous puissiez en 

concevoir de l’amertume. 

Je ne reviens pas sur le Mercosur ni sur la contribution de la France à 

l’Union européenne, au sujet desquels il y aurait beaucoup à dire. Je m’en tiens à 

cette résolution européenne transpartisane, qui a pour objet d’interpeller l’Exécutif 

sur l’accord du 27 juillet 2025. 

Vous dites que le problème ne vient pas de M. Trump, qui défendrait ses 

intérêts. On peut voir les choses ainsi mais on peut aussi défendre ses intérêts sans 

pour autant vouloir piétiner ceux de partenaires fiables depuis plusieurs décennies, 

car c’est bien ce qui ne va pas. 
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Je vous invite, comme tout bon patriote, à prendre connaissance de ce qu’a 

dit M. Trump sur la France et les Français pas plus tard qu’hier. Il y a de quoi s’en 

émouvoir fortement. Le problème vient donc aussi de M. Trump, qui a choisi à la 

fois un style et une politique. Je pense que l’on peut contester l’un et l’autre. 

M. Michel Guiniot (RN). Je n’ai pas tenu les propos que vous m’attribuez 

s’agissant de déclarations de Donald Trump. 

M. Pierre Cordier (DR). On assiste aujourd’hui à un relatif consensus dans 

cette commission – c’est assez rare pour être souligné – et j’y souscris. 

Même si on ne nous parle pas de ce sujet tous les jours dans nos 

circonscriptions, nos concitoyens soulignent régulièrement que la contribution de la 

France à l’Union européenne augmente mais qu’en retour, différents accords, dont 

celui que Mme von der Leyen a négocié avec Donald Trump, ne favorisent pas 

forcément notre pays et que nous en serions les perdants. 

Notre groupe votera pour la proposition de résolution européenne présentée 

par le rapporteur. 

M. Emmanuel Maurel, rapporteur. Le consensus que vous évoquez est à 

la hauteur de la sidération que nous avons ressentie quand nous avons appris la 

nature de cet accord, dans la torpeur de l’été. 

Les gens ne parlent certes pas spontanément de politique commerciale mais 

ils se posent de vraies questions lorsqu’ils entendent que, d’un côté, on va nous taxer 

à hauteur de 15 % et que, de l’autre, on renonce à toute taxation des produits 

américains. 

Le consensus que je sens émerger ici est le reflet d’un consensus national 

car les Français veulent que leurs intérêts soient défendus et respectés, ce qui n’est 

évidemment pas le cas avec cet accord. 

Mme Véronique Besse (NI). Ce projet d’accord commercial entre l’Union 

européenne et les États-Unis n’est pas un texte de coopération ; c’est un texte 

d’abdication. Donald Trump agit pour son pays et il le fait avec une cohérence, une 

énergie et une clarté que nous devrions, au fond, lui envier. Il défend ses travailleurs, 

son industrie et son indépendance énergétique. En un mot, il agit en patriote. 

Le problème n’est pas à Washington ; il est à Bruxelles, dans une 

Commission européenne qui, faute de courage politique, confond ouverture et 

soumission, partenariat et renoncement. L’accord du 27 juillet dernier prévoit 15 % 

de hausse des droits de douane américains sur nos exportations alors que nos 

marchés, eux, resteraient grands ouverts aux produits américains. Il engage l’Europe 

à acheter des armements étrangers, à importer massivement du gaz et du pétrole 

américains et à investir 600 milliards de dollars aux États-Unis. 
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Voilà donc la grande vision européenne : payer plus, produire moins et 

dépendre davantage. 

Sur le plan juridique, la Commission européenne n’a ni le mandat ni la 

légitimité pour engager les États membres dans des accords qui touchent à la 

défense, à l’énergie, à l’agriculture et à la souveraineté. Ces domaines relèvent des 

nations, et non d’une technocratie hors sol. 

Sur le plan économique, cet accord sacrifie nos agriculteurs et nos 

industriels sur l’autel d’un libre-échange asymétrique. Pendant que d’autres 

protègent leurs frontières économiques, l’Europe désarme les siennes au nom d’un 

multilatéralisme qui ne convainc plus personne. 

Enfin, sur le plan politique c’est un effacement pur et simple. L’Europe se 

fait sans les peuples, contre eux et au détriment de ceux qui la composent.  

Donald Trump agit pour l’Amérique. Que l’Europe agisse enfin pour 

elle-même. Qu’elle redevienne cette puissance d’équilibre capable de dire oui à la 

coopération mais non à la dépendance. C’est au nom de cette souveraineté française, 

européenne et civilisationnelle que je soutiendrai le rejet de cet accord ; non contre 

nos alliés mais pour la France, pour l’Europe des nations libres et pour le simple 

honneur de ne plus négocier à genoux. 

M. Emmanuel Maurel, rapporteur. Vous avez raison de dire que la 

Commission européenne n’a pas de mandat sur au moins deux points, qui sont 

importants : les décisions en matière d’investissements sont du ressort des États 

membres et des entreprises ; celles d’acheter des produits américains relèvent elles 

aussi des entreprises. 

La proposition de résolution européenne souligne d’ailleurs que le projet 

d’accord avec les États‑Unis comprend des dispositions relatives aux 

investissements étrangers, lesquelles relèvent des compétences partagées entre 

l’Union européenne et les États membres. Elles doivent donc donner lieu à une 

approbation par les Parlements nationaux. 

M. le président Bruno Fuchs. Nous en venons à présent aux questions et 

interventions exprimées à titre individuel. 

M. Alain David (SOC). L’accord conclu entre la présidente de la 

commission et le président américain a été jugé largement déséquilibré : des intérêts 

commerciaux bradés, des achats d’équipements militaires américains massifs, un 

renoncement coupable à l’objectif de neutralité climatique à la faveur de promesses 

d’importation de produits énergétiques – gaz de schiste et de charbon notamment -, 

un silence assourdissant sur le numérique et l’encadrement des grandes plateformes. 

Depuis la crise sanitaire de 2020, le libre-échangisme forcené de la 

Commission européenne s’était un peu atténué. Paradoxalement, le coup de force 

du président américain a, semble-t-il, relancé la litanie des accords commerciaux. 
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Dans quelle mesure la nouvelle donne diplomatique, issue du conflit en 

Ukraine ainsi que des attaques variées contre le multilatéralisme et contre l’ordre 

juridique international, peut-elle faciliter les accords commerciaux les plus débridés 

et le renoncement à un juste échange ? 

M. Hervé Berville (EPR). Je suis favorable au libre-échange. J’étais pour 

l’accord économique commercial global (CETA) avec le Canada mais je suis contre 

celui avec le Mercosur et je considère que l’accord signé avec les États-Unis n’est 

pas bon car il est révélateur de nos dépendances – militaires, économiques, 

commerciales – et de l’asymétrie de nos relations avec ce pays, asymétrie qui est 

apparue de manière brutale voire caricaturale dans la mise en scène orchestrée par 

Donald Trump. En outre, l’accord revient aussi sur les avancées du pacte vert pour 

l’Europe ; c’est inacceptable. 

La proposition de résolution européenne est utile car elle rappelle nos 

dépendances et traduit notre volonté de rééquilibrer le rapport de force avec les 

Américains. Nous ne pouvons pas brader les efforts que nous avons consentis pour 

rehausser notre ambition climatique sur l’autel de la brutalisation des échanges 

commerciaux chère à Donald Trump. 

À titre personnel, je suis favorable à la proposition de résolution. 

M. Emmanuel Maurel, rapporteur. Pour ce qui est du pacte vert, l’accord 

constitue en effet une régression totale puisqu’il remet en question tout ce qui a été 

patiemment voté par le Parlement européen et gagné par les États membres. 

Il faut battre en brèche le discours de Donald Trump selon lequel nos 

relations commerciales seraient déséquilibrées. S’agissant du numérique, qui ne fait 

pas partie de l’accord, c’est même tout le contraire : l’Europe essaie, non sans mal, 

d’échapper au destin de colonie numérique des États-Unis. 

Enfin, il est vrai que la Commission européenne, et plusieurs commissaires, 

notamment M. Séjourné, ont mis en avant l’argument de l’Ukraine, expliquant que 

pour convaincre le président Trump de maintenir son effort en faveur du pays, les 

Européens devaient faire certaines concessions. Mais, d’une part, je ne vois pas bien 

le rapport entre les deux, et, d’autre part, on ne peut pas soutenir l’Ukraine en 

affaiblissant à ce point l’Europe et en se mettant à ce point dans les mains des 

États-Unis, dont le dirigeant est absolument imprévisible. 

M. le président Bruno Fuchs. Avant d’examiner les amendements, je 

rappelle que le texte adopté par notre commission sera soit appelé à être débattu en 

séance publique, soit réputé définitivement adopté à défaut de demande d’une 

inscription à l’ordre du jour de l’Assemblée nationale exprimée à la conférence des 

présidents. Une telle demande doit normalement être formulée dans un délai de 

quinze jours francs à compter de la publication du texte adopté. 

* 
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Texte de la proposition de résolution européenne 

Amendement AE1 de Mme Nathalie Oziol 

M. Pierre-Yves Cadalen (LFI-NFP). L’accord du 27 juillet 2025 ruine le 

récit qu’on a voulu nous conter sur l’Union européenne, y compris pendant notre 

scolarité, récit qui reposait sur deux postulats : d’un côté, l’Europe puissance 

géopolitique, censée être un point d’équilibre par rapport à la Chine et aux 

États-Unis ; de l’autre, l’Europe puissance normative, inspirant le droit international 

et promouvant les droits humains. 

L’accord inique signé avec Donald Trump, qui ne fait pas mystère de son 

appartenance à l’extrême droite internationale, marque un effondrement de ce 

double récit. Il signe une crise de la souveraineté populaire et de la défense de l’État 

de droit en Europe. 

Cet amendement vise à ajouter un considérant pour mettre en avant la 

responsabilité de la Commission européenne et de sa présidente et rappeler la 

violence démocratique que subit l’Union européenne depuis le référendum de 2005. 

M. Emmanuel Maurel, rapporteur. Sur le fond, je n’ai pas d’opposition 

mais la rédaction me semble redondante par rapport aux alinéas 16 et 18. Je suggère 

le retrait de l’amendement ; à défaut, sagesse. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement AE7 de M. Pierre-Yves Cadalen 

Mme Nathalie Oziol (LFI-NFP). Le nouveau considérant que nous vous 

proposons d’introduire ici souligne la dangerosité environnementale que présente la 

stimulation de la production de pétrole et de gaz de schiste, qui est également 

contraire aux engagements internationaux de la France et de l’Union européenne en 

matière de lutte contre le changement climatique et de protection de la biodiversité. 

Sous prétexte de la fin de notre dépendance vis-à-vis du gaz russe, l’Union 

européenne autorise l’importation de gaz américain, dont la production détruit 

l’environnement et la santé des habitants, provoquant cancers, naissances 

prématurées, et dommages sur le système nerveux et respiratoire. L’extraction du 

gaz de schiste émet 1,5 à 4 fois plus de gaz à effet de serre que celle du gaz naturel. 

L’accord finance en quelque sorte la politique climaticide de Donald Trump. 

M. Emmanuel Maurel, rapporteur. Favorable. 

La commission adopte l’amendement. 
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Amendement AE5 de M. Pierre-Yves Cadalen 

Mme Nathalie Oziol (LFI-NFP). Il est ici proposé de supprimer 

l’alinéa 27 aux termes duquel : « l’engagement à accroître l’acquisition 

d’équipements militaires et de défense auprès des États-Unis contredirait les 

récentes annonces européennes dans ce domaine, qui visent à soutenir la base 

industrielle et technologique de défense européenne ». 

Entre 2022 et 2023, 63 % des dépenses d’armement en Europe ont servi à 

acheter du matériel américain. La présentation du plan Réarmer l’Europe en mars 

dernier ne change pas la donne. L’industrie européenne de défense, structurellement 

sous-dimensionnée, ne peut pas absorber la hausse de la demande qui résulte du 

plan. Le réarmement de l’Europe devrait donc, à court terme, continuer à profiter 

essentiellement aux industriels américains, contrairement à ce qu’affirme le 

considérant que nous voulons supprimer. Les injonctions de l’administration Trump 

en faveur d’une hausse des dépenses de défense en Europe sont actées. 

L’Europe de la défense est un leurre tant la défense est une prérogative 

souveraine des États. Elle ne peut être construite sans porter atteinte à la vie 

démocratique de ces derniers. 

M. Emmanuel Maurel, rapporteur. Ce considérant résulte d’un 

amendement de monsieur Mazaury adopté par la commission des affaires 

européennes, donc il serait inélégant de ma part d’approuver sa suppression. 

Par ailleurs, le propos est purement factuel. Il n’exprime aucune prise de 

position vis-à-vis de l’Europe de la défense – qui mériterait d’ailleurs d’être 

définie – ou du plan Réarmer l’Europe. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement AE6 de M. Pierre-Yves Cadalen 

M. Pierre-Yves Cadalen (LFI-NFP). À l’instar du précédent, cet 

amendement renvoie à la question de la sincérité du plan Réarmer l’Europe. 

Les engagements pris doivent être évalués à l’aune des actes passés. En 

l’occurrence, entre 2020 et 2024, 64 % des importations d’armes européennes 

provenaient des États-Unis. Compte tenu des capacités de production actuelles, le 

plan Réarmer l’Europe aura nécessairement pour effet de renforcer le poids de 

l’industrie militaire états-unienne dans les armées européennes. C’est une 

affirmation très factuelle également. 

M. Emmanuel Maurel, rapporteur. Il s’agit à nouveau d’un considérant 

issu d’un amendement de monsieur Mazaury, donc je demande le retrait de 

l’amendement même si, sur le fond, je partage vos inquiétudes. 
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Encore une fois, le texte ne juge pas de la sincérité des engagements des 

dirigeants européens – si tel était le cas, j’abonderais dans votre sens –, il se borne 

à rappeler que la Commission européenne et le Conseil préconisent, dans leurs 

déclarations, d’acheter davantage de matériel européen pour être autonomes, 

vis-à-vis des États-Unis aussi. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement AE2 de Mme Nathalie Oziol 

Mme Nathalie Oziol (LFI-NFP). Il s’agit ici d’insérer un nouveau 

considérant pour signifier le refus de la stratégie de la Commission européenne 

visant à multiplier les accords de libre-échange. Plus de quarante accords 

commerciaux sont en vigueur entre l’Union européenne et plus de soixante-dix pays 

et régions et on attend l’adoption ou la ratification d’une vingtaine supplémentaire. 

Ce que fait Trump n’est pas nouveau mais il le fait de manière très agressive 

et brutale. Depuis longtemps, les États-Unis cherchent à assurer leur hégémonie 

dans l’ordre mondial et les accords de libre-échange en sont un instrument. 

Le libre-échangisme est une impasse. Il va à l’encontre de nos ambitions en 

matière de justice sociale et environnementale – notamment l’impératif de réduction 

des flux de marchandises pour lutter contre le réchauffement climatique –, ainsi que 

de relocalisation. 

M. Emmanuel Maurel, rapporteur. Je souscris totalement à 

l’argumentaire, qui correspond aux convictions que je défends depuis des années. 

J’ai passé dix ans au Parlement européen à combattre des accords commerciaux qui, 

selon moi, n’allaient pas dans le bon sens. 

Cependant, la proposition de résolution a été signée par des dizaines de 

députés, issus de groupes politiques très divers et je ne suis pas sûr que tous se 

retrouvent dans une telle affirmation. Je ne peux pas prendre la responsabilité de 

m’engager pour eux. Je m’en remets donc à la sagesse de la commission. 

M. le président Bruno Fuchs. Eh bien la commission va prendre cette 

responsabilité pour vous monsieur le rapporteur. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement AE3 de Mme Nathalie Oziol 

M. Pierre-Yves Cadalen (LFI-NFP). Cet amendement a pour objet 

d’offrir une vision alternative à celle du libre-échange, qui désorganise l’économie 

politique internationale, surtout par la pression qu’il exerce sur les milieux de vie 

et, à terme, sur les conditions de vie sur Terre. 

Il est proposé que les relations internationales soient fondées, dans une 

vision anticapitaliste, sur un double impératif de solidarité entre les êtres humains 
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et d’écologie. Il est indispensable que les flux commerciaux soient organisés de 

sorte à ne pas mettre en danger la reproduction des espèces et à ralentir la sixième 

extinction de masse des espèces. 

M. Emmanuel Maurel, rapporteur. Même cas de conscience que 

précédemment donc sagesse. 

M. Hervé Berville (EPR). Certains collègues mettent sur le même plan 

accord commercial et libre-échange pour les condamner tous deux. Un accord 

commercial n’ouvre pas forcément la porte à n’importe quoi. D’ailleurs, l’histoire 

de la mondialisation a montré que les accords commerciaux permettent souvent 

d’instaurer des règles et de protéger nos produits. Dans leur grande majorité, les 

pays pauvres sont demandeurs d’accords commerciaux. 

Certains collègues défendent une vision très occidentale dans laquelle le 

commerce, c’est le mal mais, si on décentre le regard, on constate que des millions 

de gens sont sortis de la pauvreté grâce au commerce. Regardez le développement 

de la Corée du Sud, de l’Asie du Sud-Est ou de l’Amérique du Sud depuis les années 

1950 : le commerce y a joué un rôle. 

Madame Oziol faisait part précédemment de son refus de voir l’Union 

européenne signer des accords commerciaux ; or c’est son mandat de négocier de 

tels accords afin d’établir des règles en matière sociale et environnementale. Il ne 

faut pas jeter le bébé avec l’eau du bain. 

Je regrette de voir des collègues de gauche reprendre la rhétorique 

trumpienne sur le protectionnisme. 

M. Pierre-Yves Cadalen (LFI-NFP). Les références à Donald Trump 

doivent être étayées. En l’occurrence, votre propos me semble suspendu dans le 

vide. 

Je vous invite à lire Vandana Shiva, biologiste indienne, qui formule depuis 

le Sud une critique très intéressante du libre-échange. Elle met en cause plusieurs 

dispositions de la convention sur la diversité biologique, qui participent de la 

monétisation de la nature. Elle considère que cette convention a mis en danger les 

communautés autochtones indiennes. 

Ce n’est un mystère pour personne que vous défendez le capitalisme et que 

nous y sommes hostiles. Ne tombez pas dans l’exagération en nous accusant d’être 

trumpistes, ce qui est particulièrement gonflé nous concernant. 

M. Hervé Berville (EPR). Faute d’arguments, monsieur Cadalen s’en 

remet à l’insulte ; ce n’est pas nouveau. Le seul vide que je vois ici, c’est celui de 

votre méconnaissance du commerce international. 
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Encore une fois, vous dites libre-échange, je vous parle d’accords 

commerciaux. Tous les grands économistes des pays du Sud sont favorables à ces 

accords. Et l’Union des Républiques socialistes soviétiques (URSS) n’était pas un 

havre de paix, bien qu’anticapitaliste. 

M. Jean-Paul Lecoq (GDR). L’association du mot havre à l’URSS paraît 

douteuse au citoyen du Havre que je suis... 

La commission rejette l’amendement. 

Puis la commission adopte la proposition de résolution européenne 

modifiée. 
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 ANNEXE : DÉCLARATION CONJOINTE ENTRE L’UNION 
EUROPÉENNE ET LES ÉTATS-UNIS DU 21 JUILLET 2025 

The United States and the European Union are pleased to announce that they 

have agreed on a Framework on an Agreement on Reciprocal, Fair, and Balanced 

Trade ('Framework Agreement').   

This Framework Agreement represents a concrete demonstration of our 

commitment to fair, balanced, and mutually beneficial trade and investment. This 

Framework Agreement will put our trade and investment relationship – one of the 

largest in the world – on a solid footing and will reinvigorate our economies’ 

reindustrialisation. It reflects acknowledgement by the European Union of the 

concerns of the United States and our joint determination to resolve our trade 

imbalances and unleash the full potential of our combined economic power. The 

United States and the European Union intend this Framework Agreement to be a 

first step in a process that can be further expanded over time to cover additional 

areas and continue to improve market access and increase their trade and investment 

relationship. 

The key terms include: 

1. The European Union intends to eliminate tariffs on all US industrial 

goods and to provide preferential market access for a wide range of 

US seafood and agricultural goods, including tree nuts, dairy 

products, fresh and processed fruits and vegetables, processed foods, 

planting seeds, soybean oil, and pork and bison meat. The European 

Union will immediately take the necessary steps to extend the Joint 

Statement of the United States and the European Union on a Tariff 

Agreement announced on 21 August 2020, with respect to lobster 

(that expired 31 July 2025), coupled with an expanded product scope 

to include processed lobster. 

2. The United States commits to apply the higher of either the US Most 

Favored Nation (MFN) tariff rate or a tariff rate of 15 %, comprised 

of the MFN tariff and a reciprocal tariff, on originating goods of the 

European Union. Additionally, effective as of 1 September 2025, the 

United States commits to apply only the MFN tariff to the following 

products of the European Union: unavailable natural resources 

(including cork), all aircraft and aircraft parts, generic 

pharmaceuticals and their ingredients and chemical precursors. The 

United States and the European Union agree to consider other sectors 

and products that are important for their economies and value chains 

for inclusion in the list of products for which only the MFN tariffs 

would apply. 
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3. The United States intends to promptly ensure that the tariff rate, 

comprised of the MFN tariff and the tariff imposed pursuant to 

Section 232 of the Trade Expansion Act of 1962, applied to 

originating goods of the European Union subject to Section 232 

actions on pharmaceuticals, semiconductors, and lumber does not 

exceed 15 %. When the European Union formally introduces the 

necessary legislative proposal to enact the tariff reductions set forth 

in Section 1 of this Framework Agreement, the United States will 

reduce tariffs on automobiles and automobile parts originating from 

the European Union subject to Section 232 tariffs as follows: No 

Section 232 automobile or automobile parts tariffs will apply to 

covered European Union goods with an MFN tariff of 15 % or 

higher; and for covered goods with an MFN rate lower than 15 %, a 

combined rate of 15 %, comprised of the MFN tariff and Section 232 

automobile tariffs, will be applied. These tariff reductions are 

expected to be effective from the first day of the same month in which 

the European Union’s legislative proposal is introduced. The United 

States expects the European Union’s legislative proposals will be 

consistent with this Framework Agreement and enacted by the 

necessary legislatures. All modifications to US Section 232 tariffs 

will be executed in a manner that reinforces and is consistent with 

US national security interests. With respect to steel, aluminium, and 

their derivative products, the European Union and the United States 

intend to consider the possibility to cooperate on ring-fencing their 

respective domestic markets from overcapacity, while ensuring 

secure supply chains between each other, including through 

tariff-rate quota solutions. 

4. The United States and the European Union will negotiate rules of 

origin that ensure that the benefits of the Agreement on Reciprocal 

Trade accrue predominately to the United States and the European 

Union. 

5. The United States and the European Union commit to cooperate on 

ensuring secure, reliable, and diversified energy supplies, including 

by addressing non-tariff barriers that might restrict bilateral energy 

trade. As part of this effort, the European Union intends to procure 

US liquified natural gas, oil, and nuclear energy products with an 

expected offtake valued at $750 billion through 2028. In addition, the 

European Union intends to purchase at least $40 billion worth of US 

AI chips for its computing centres. The European Union further plans 

to work with the United States to adopt and maintain technology 

security requirements in line with those of the United States. in a 

concerted effort to avoid technology leakage to destinations of 

concern. The United States will endeavour to facilitate such exports 

once such requirements are in place. 
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6. The United States and the European Union share one of the world’s 

largest economic relationships, supported by mutual investment 

stocks exceeding $5 trillion, and intend to promote and facilitate 

mutual investments on both sides of the Atlantic. In this context, 

European companies are expected to invest an additional $600 billion 

across strategic sectors in the United States through 2028. This 

investment reflects the European Union’s strong commitment to the 

transatlantic partnership and its recognition of the United States as 

the most secure and innovative destination for foreign investment. 

7. The European Union plans to substantially increase procurement of 

military and defence equipment from the United States, with the 

support and facilitation of the US government. This commitment 

reflects a shared strategic priority to deepen transatlantic defence 

industrial cooperation, strengthen NATO interoperability, and ensure 

that European allies are equipped with the most advanced and 

reliable defence technologies available. 

8. The United States and the European Union commit to work together 

to reduce or eliminate non-tariff barriers. With respect to 

automobiles, the United States and the European Union intend to 

accept and provide mutual recognition to each other’s standards. 

Cooperation on standards plays a crucial role in enhancing the 

transatlantic marketplace. The European Union and United States 

commit to enhance opportunities for technical cooperation between 

EU- and US-domiciled standards development organisations with the 

objective of identifying and developing standards for the transatlantic 

marketplace in key sectors of mutual interest. The United States and 

the European Union commit to facilitate conformity assessments to 

cover additional industrial sectors. 

9. Recognising the importance of continued engagement to resolve 

longstanding concerns, the European Union and the United States 

commit to work together to address non-tariff barriers affecting trade 

in food and agricultural products, including streamlining 

requirements for sanitary certificates for pork and dairy products. 

10. Recognising that production of the relevant commodities within the 

territory of the United States poses negligible risk to global 

deforestation, the European Union commits to work to address the 

concerns of US producers and exporters regarding the EU 

Deforestation Regulation, with a view to avoiding undue impact on 

US-EU trade. 

11. Taking note of the US concerns related to treatment of US small and 

medium-sized businesses under the Carbon Border Adjustment 

Mechanism (CBAM), the European Commission, in addition to the 
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recently agreed increase of the de minimis exception, commits to 

work to provide additional flexibilities in the CBAM 

implementation. 

12. The European Union commits to undertake efforts to ensure that the 

Corporate Sustainability Due Diligence Directive (CSDDD) and the 

Corporate Sustainability Reporting Directive (CSRD) do not pose 

undue restrictions on transatlantic trade. In the context of CSDDD, 

this includes undertaking efforts to reduce administrative burden on 

businesses, including small- and medium-sized enterprises, and to 

propose changes to the requirement for a harmonised civil liability 

regime for due diligence failures and to climate-transition-related 

obligations. The European Union commits to work to address US 

concerns regarding the imposition of CSDDD requirements on 

companies of non-EU countries with relevant high-quality 

regulations. 

13. The European Union reaffirms that US conformity assessment bodies 

can be designated as Notified Bodies in accordance with the Sectoral 

Annex for Telecommunications Equipment to the Agreement on 

Mutual Recognition Between the European Community and the 

United States (1998) to carry out the tasks in relation to all essential 

requirements, including cybersecurity, in the Radio Equipment 

Directive 2014/53/EU. In addition, the United States and the 

European Union will commit to negotiate a mutual recognition 

agreement on cybersecurity. 

14. The European Union and the United States commit to strengthen 

cooperation and action related to the imposition of export restrictions 

on critical mineral and other similar resources by third countries. 

15. The United States and the European Union commit to discuss high-

standard commitments related to intellectual property rights 

protection and enforcement. 

16. The European Union and the United States commit to work together 

to ensure strong protection of internationally recognised labour 

rights, including with regard to the elimination of forced labour in 

supply chains. 

17. The United States and the European Union commit to address 

unjustified digital trade barriers. In that respect, the European Union 

confirms that it will not adopt or maintain network usage fees. The 

United States and the European Union will not impose customs 

duties on electronic transmissions. The United States and the 

European Union intend to continue to support the multilateral 

moratorium on customs duties on electronic transmissions at the 



— 47 — 

World Trade Organization and seek the adoption of a permanent 

multilateral commitment. 

18. The European Union intends to consult with the United States and 

US traders on digitalisation of trade procedures and implementation 

of the legislation currently proposed on EU Customs Reform. 

19. The United States and the European Union agree to strengthen 

economic security alignment to enhance supply chain resilience and 

innovation by taking complementary actions to address non-market 

policies of third parties as well as cooperating on inbound and 

outbound investment reviews and export controls, as well as duty 

evasion. This includes addressing non-market practices, unfair 

competition, and lack of reciprocity in public procurement with 

respect to third countries. The United States and the European Union 

will cooperate on further implementation measures.  

The United States and the European Union, in line with their relevant 

internal procedures, will promptly document the Agreement on Reciprocal, Fair, 

and Balanced Trade to implement this Framework Agreement. 
 


